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TRliStOBNCB DE M. SAINT-GERMAIN
VIOBHPRKSIOKNT

La séance est ouverte à dix heures.

1. — rnQgi'S-VKRBAt,

M. de La Batut, l'un des secrétaires,
donne lecture du procès-verbal de la séance
du mardi 16 juillet.

Le procès-verbal est adopté.

2. — COMMUNICATION f'UNE IJ rTUE DE M. LU
PRÉSIDENT DE  LA COMMISSION DR SlUVKIL-
LANCE fES CAISSES D'AMORTISSEMENT

M. le président. J 'ai reçu do M. le prési
dent de la commission de surveillance des
caisses d'amortissement et des dépôts et
consignations la lettre suivante :

« Paris, le 19 juillet 1913.

« Monsieur le président,
« L 'article 2 de la loi du 6 avril 1875 sti

pule que le Sénat doit désigner deux de se»
•MUT— uriiTJucso
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membres pour faire partie de la commis
sion de surveillance des caisses d'amortis
sement et des dépôts et consignations.

« Les membres de la commission sont,
aux termes de l'article 4 de la même loi,
nommés pour trois ans et rééligibles.

« En exécution do cette disposition légis
lative, le Sénat, dans ses séances des 11 août
1915 et 14 novembre 1910 avait confié à
mon honorable collègue, M. Lhopiteau, et
à moi l'honneur de le représenter au sein
de cette commission.

« L'expiration prochaine du temps pour
lequel M. Lhopiteau a été élu rend aujou-
d'hui nécessaire une nouvelle nomination.

« J'ai l'honneur, en conséquence, de vous
prier de vouloir bien prendre des mesures
pour que le Sénat procède à l'élection d'un
membre de la commission de surveillance.

« Veuillez agréer, monsieur le président,
l'assurance de ma haute considération.

« Pour le sénateur,
« président de la commission de surveillance,

« G. PALLAIN. »

S'il n'y a pas d'opposition, nous fixerons
ultérieurement la date de cette élection.

(Adhésion.)

3. — TRANSMISSION DE DEUX PROPOSITIONS
DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de la Chambre des députés la com
munication suivante :

« Paris, le 18 juillet 1918.

« Monsieur le président,

« Dans sa séance du 11 juillet 1918, la
Chambre des députés a adopté une pro
position de loi ayant pour but de remplacer,
pendant la durée de la guerre, les lois et
règlements concernant actuellement le
sauvetage des épaves.

« Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition, dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser récep
tion de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. »

La proposition de loi sera imprimée et dis
tribuée, et, s'il n'y a pas d'opposition, ren
voyée à la commission de la marine. (As-
tentiment.)

J'ai reçu également dc M. le président de
la Chambre des députés la communication
suivante :

« Paris, le 18 juillet 1918.

« Monsieur le président,
« Dans sa séance du 11 juillet 1918, la

Chambre des députés a adopté une propo
sition de loi, adoptée par le Sénat, modi
fiée par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'abroger, dans l'intérêt des
veuves nécessiteuses et non remariées des

inscrits maritimes morts à l'ennemi, ou
décédés des suites de blessures reçues ou
de maladies contractées devant l'ennemi,
la condition insérée aux dernières lignes
du 7 e paragraphe de l'article 8 de la loi du
14 juillet 1908.

« Conformément aux dispositions de l'ar
licle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
luthentique de cette proposition, dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat

« Je vous serai obligé de m'accuser ré
section de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. »

La proposition est renvoyée à la commis
sion précédemment saisie.

Elle sera imprimée et distribuée.

4. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
sous -secrétaire d'État du ministère des
finances.

M. Sergent, sous-secrétaire d'État du mi
nistère des finances. J'ai l'honneur de dépo
ser sur le bureau du Sénat, au nom de M. le
ministre des finances, un projet de loi
adopté par la Chambre des députés, por
tant ouverture et annulation, sur l'exercice
1917, de crédits concernant les services de
la guerre, de l'armement et de la marine.

J'ai l'honneur de demander au Sénat de

bien vouloir déclarer l'urgence.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de l'exposé
des motifs du projet de loi.

M. le sous-secrétaire d'État. Messieurs,
le Gouvernement a déposé sur le bureau de
la Chambre des députés, le 5 juillet courant,
un projet de loi (n° 4818) portant ouverture
et annulation, sur l'exercice 1917, de crédits
concernant les services de la guerre, de
l'armement et de la marine.

Ces crédits s'appliquent aux dépenses
dont les ministères militaires ont pu pour
suivre la liquidation postérieurement au
31 mars 1918, en vertu de la faculté confé
rée par l'article 5 de la loi du 30 dé
cembre 1917.

Les suppléments sollicités au titre du
budget général s'élevaient à 106,310,130 fr.,
et les annulations proposées étaient de
39,329,226 fr. En outre, au titre du budget
annexe des poudres et salpêtres, le projet
comprenait des demandes d'ouvertures
montant à 5,004,000 fr. et des annulations
s'élevant à 461,643,150 fr.

La commission du budget (rapport n°
4838) a, d 'une part, proposé le rejet d 'un
crédit de 94,370 fr. demandé au chapitre 3
du ministère de la guerre (matériel de l'ad
ministration centrale) : elle a, d 'autre part,
réservé, pour un examen plus approfondi,
les demandes ci-après:

Ministère de la guerre (chapitre 7. —
Solde de l'armée).......... 600. 000 fr.

Ministère de la guerre (cha
pitre 30. — Personnel civil
des établissements de l'inten

dance, des états-majors et des
dépôts)..................... 3.850.000

Ministère de l'armement

(chapitre 3. — Matériel de
l'administration centrale)____ 480.000

Le total des ouvertures de crédits se
trouvait dès lors ramené à 101,285,760 fr.
Sur tous les autres points, la commission a
accepté les demandes du Gouvernement.

La Chambre des députés, dans sa séance
du 18 juillet, a ratifié, sans aucune modifi
cation, les propositions de sa commission
du budget.

Nous avons l'honneur de soumettre à vos
délibérations le projet de loi adopté par la
Chambre des députés.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence.

11 n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
Le projet de loi est renvoyé à la commis

sion des finances.

Il sera imprimé et distribué.

M. le sous-secrétaire d 'Etat. J'ai égale
ment l'honneur de déposer sur le bureau

du Sénat, au nom de M. le ministre des
finances, un projet de loi adopté par la
Chambre des députés, relatif aux contribu
tions directes et aux taxes y assimilées
de l'exercice 1919.

J'ai l'honneur de demander au Sénat de
vouloir bien déclarer l'urgence.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi-
sition, veuillez donner lecture de l'exposé
des motifs du projet de loi.

M. le sous-secrétaire d'État. Messieurs,
la Chambre des députés a adopté, dans sa
séance du 18 juillet courant, le projet de
loi relatif aux contributions directes et aux

taxes y assimilées pour l'exercice 1919.
Le projet comprend, d'une part, des dis

positions autorisant, comme chaque année,
la confection des rôles des divers impôts
directs. Ainsi que l'a indiqué l'exposé des
motifs présenté à la Chambre, il a été tenu
compte, pour la rédaction de ces disposi
tions, des observations formulées précé
demment par votre commission des finan
ces.

D'autre part, le projet contient, dans
leur forme habituelle, les articles relatifs
aux impositions départementales et com
munales que les conseils généraux et mu
nicipaux devront voter au cours de leur
prochaine session.

Enfin, deux articles y ont été insérés en
dehors des textes accoutumés.

Le premier concerne l'imposition mise
à la charge des patentés et des exploitants
de mines pour alimenter le fonds spécial
dit « des blessés de la guerre », institué par
la loi du 25 novembre 1916 relative aux mu

tilés victimes d'accidents du travail. La quo
tité de cette imposition doit être, à partir
de 1919, annuellement arrêtée par une loi
de finances ; nous proposons, pour le pro
chain exercice, d'adopter des taux analogues
à ceux que la loi organique avait prévus
pour les exercices précédents.

Le second article prévoit, pour l'avenir,
en matière de droits de vérification des
poids et mesures, la délivrance d'avertisse
ments aux redevables dans les mêmes con

ditions que pour la plupart des autres taxes
assimilées.

Nous vous prions de sanctionner le pro
jet qui est soumis à votre approbation.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence.

Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
Le projet de loi est renvoyé à la commis

sion des finances.

11 sera imprimé et distribué.
M. le sous-secrétaire d'État. J'ai l'hon

neur de déposer sur le bureau du Sénat, au
nom de M. le ministre des finances, un pro
jet de loi, adopté par la Chambre des dépu
tés, tendant à l'ouverture d'un crédit sup
plémentaire pour l'inscription des pensions
civiles (loi du 9 juin 1853).

J'ai l'honneur de demander au Sénat de
bien vouloir déclarer l'urgence.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de l'exposé
des motifs du projet de loi.

M. le sous-secrétaire d'État. Mes
sieurs, le Gouvernement a déposé le 27 juin
1918 un projet de loi tendant à l'ouverture
d'un crédit de 5,500,000 fr. pour l'inscrip-,
tion des pensions civiles, demande portée
ensuite à 5,700,000 fr. en raison de l'obliga
tion où va se trouver la chancellerie! de
retraiter un assez grand nombre de magis
trats atteints par la limite d'âge et, notam
ment, les juges de paix âgés de 75 ans (loi
du 14 juin 1918).

La Chambre des députés a adopté dans
sa séance du 16 juillet ce projet de loi que
nous avons l'honneur de soumettre aujour-,
d'iui à vos délibérations.
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Nous n'avons d'ailleurs rien à ajouter
aux considérations contenues dans l'exposé
des motifs du projet (n° 4788) et dans le
rapport fait au non de la commission du
budget par M. Louis Marin (n° 4811).

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence.

11 n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.
Le projet de loi est renvoyé à la commis

sion des finances.
Il sera imprimé et distribué.
La parole est à M. le sous-secrétaire

d'État du service de santé.

M. Mourier, sous-secrétaire d'État du
service de santé. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom de M. le
président du conseil, ministre de la guerre
et de M. le ministre des finances, un projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
tendant à la création d'officiers dentistes

dans le cadre complémentaire du service de
santé militaire.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyée à la commission de l'armée.

Il sera imprimé et distribué.
M. le sous-secrétaire d'Etat. J 'ai l'hon

neur également de déposer sur le bureau
du Sénat, au nom de M. le ministre de l'in
térieur et de M. le ministre des finances, un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le
Sénat, modifié par la Chambre des députés,
tendant à instituer la police d'État dans les
communes de Toulon et de la Seyne.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

il sera imprimé et distribué.

5. — DEPOT DE RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Poulle.
M. Guillaume Poulle. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission chargée d'exa
miner la proposition de loi adoptée par la
Chambre des députés, instituant, en faveur
des magistrats, et pour raison de santé seu
lement, la position de disponibilité.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

6. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
SUR L'AVANCEMENT DES INSTITUTEURS MO
BILISÉS

M. le président. La parole est à M. Lin
tilhac, pour un dépôt de rapport sur une
proposition de loi pour laquelle il demande
au Sénat de déclarer l'urgence et la discus
sion immédiate.

M. Eugène Lintilhac, rapporteur. J'ai
l 'honneur de déposer, sur le bureau du Sé
nat, un rapport fait au nom de la commis
sion des finances chargée d'examiner la
proposition de loi, adoptée par la Chambre
des députés, sur l'avancement des institu
teurs mobilisés.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur. Messieurs, la Chambre
des députés, d ans sa séance du 21 juin 1918,
a adopté, sans débat, une proposition de loi
relative à l'avancement des instituteurs
mobilisés.

Ces dispositions visent la titularisation
des instituteurs stagiaires appelés ou mobi
lisés ou réformés n° 1. Elles nous paraissent
concilier une double nécessité : d'abord

celle de ne pas faire souffrir ces nombreux
instituteurs d'un retard dans leur carrière

pour le temps si vaillamment employé sous
les drapeaux, et ensuite celle de maintenir,
comme condition d'avancement, la garantie
professionnelle qu'est le certificat d'aptitude
pédagogique.

En conséquence, votre commission des
finances vous propose de voter le texte sui
vant conforme à celui que vous a transmis
la Chambre des députés.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :
MM. Peytral, Millies-Lacroix, Servant, Petit
jean, Mazière, Couyba, Lintilhac, Lourties,
Cazeneuve, Lhopiteau, Bérard, Magny,
Poulle, Ranson, Philipot, de Selves, Murat,
Gavini, Chéron, Morel et Doumergue.

Je mets aux voix la déclaration d'ur

gence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat
sur la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale?

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles de la proposition de loi.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Je donne lecture de l'article 1" :

« Art. 1". — Tout instituteur stagiaire
qui, ayant été appelé ou mobilisé pendant
la guerre actuelle, obtient le certificat d'ap
titude pédagogique, est titularisé, avec effet
rétroactif, à partir du 1 er janvier qui suit la
date calculée en défalquant du temps ré
volu au moment de l'obtention du certificat

d'aptitude pédagogique le temps passé sous
les drapeaux. »

Y a-t-il des observations sur cet ar
ticle ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2.— Les instituteurs
stagiaires réformés n° 1, après avoir été ap
pelés ou mobilisés pendant la guerre ac
tuelle, sont titularisés, même s'ils ne pos
sèdent pas le certificat d'aptitude pédago
gique, à partir du 1" janvier qui suit leur
appel.

« Leur ancienneté dans la 5e classe des

instituteurs est calculée en tenant compte
de leurs services militaires, conformément
à l'article 14 de la loi du 31 décembre 1917.

Mais ils ne peuvent accéder à la 4e classe
que lorsqu'ils sont pourvus du certificat
d'aptitude pédagogique. » (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de la propo
sition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

7. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI PORTANT
OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS
SUR L'EXERCICE 1917

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat d'ordonner la discussion immédiate.

M. Millies-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. J'ai l'honneur
de déposer, sur le bureau, du Sénat, un rap
port fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
portant ouverture et annulation sur l'exer
cice 1917 de crédits concernant les services

de la guerre, de l'armement et de la ma
rine.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur général. Messieurs,

l'article 5 de la loi du 30 décembre 1917 a

prorogé les limites de l'exercice 1917 pour
les ministères militaires. Il leur a accordé

notamment jusqu'au 31 juillet 1918 pour
poursuivre la liquidation des sommes dues
aux créanciers de l'État au titre de cet exer
cice. Le présent projet de loi de crédits
supplémentaires correspond, par suite, pour
ces ministères, au cahier de crédits déposé
en mars pour les ministères civils. Il s'agit
presque uniquement de crédits de régula
risation, puisqu'il ne peut plus être main
tenant procédé à des engagements de dé
penses nouvelles sur l'exercice 1917.

Les crédits demandés au titre du budget
général dans le projet de loi déposé à la
Chambre s'élevaient à 106,310,130 fr.; ils
avaient pour contrepartie des annulations
atteignant 00,980,904 fr., de telle sorte que
la surcharge nette pour l'exercice 1917 res
sortait à 39,329,226 fr.

11 était sollicité également au titre du
budget annexe du service des poudres et~
salpêtres des crédits montant à 5,001,000 fr.
et proposé des annulations s'élevant à
461,643,100 fr.

La Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a opéré sur les
crédits demandés les réductions suivantes,
qui ne constituent d'ailleurs pour la plus
grande partie que des ajournements et non
point des économies.

Ministère de la guerre.

Chap. 3. — Matériel de l'admi
nistration centrale............. 94.370

Chap. 7. — Solde de l'armée. . . 600. 000
Chap. 30. — Personnel civil des

établissements de l'intendance,
des états-majors et des dépôts. . 3.850.000

Ministère de l'armera ent.

Chap. 3. — Matériel de l'admi
nistration centrale............. 480.000

HTu2Ï737Ô
Elle a de la sorte ramené à 101.285,760 fr.

les crédits à ouvrir au titre du budget gé
néral.

Votre commission des finances vous pro
pose d'adopter sans changement le projet
de loi qui nous vient de l'autre Assemblée.

Les ouvertures de crédit que nous sou
mettons à votre vote au titre du budget gé
gônéral s'élèvent en consé
quence à.................... 101.235.760
et les annulations, au titre du
dit budget, à................ 60.980.904

D'où une surcharge nette de. 34.304.856
Les ouvertures de crédits au titre du bud

get annexe du service des poudres et sal
pêtres atteignent 5,004,000 fr. et les annu
lations 461,643,150 fr.

Avant de passer en revue, chapitre par
chapitre les crédits demandés, nous indi
quons dès maintenant que les crédits les
plus importants concernent, en ce qui
concerne le budget général:

Guerre :

Le matériel du génie........ 30.725.775
Le matériel du service de

santé......................... 23.378.6CO
Les services pénitentiaires,

tant pour la métropole que
pour V Algérie-Tunisie......... 2.871. 500

Marine :

Les soldes, ensemble........ 5.337.430
Les constructions navales____ 28.700.000
Les fr ds de déplacement---- 2.260.000
La plus grande part des annulations

porte sur les avances au budget annexe
des poudres pour bâtiments et outillage.

Les ouvertures de crédits au titre du
budget annexe des poudres concernent pour
la presque totalité (5.000.000 fr.) les tra
vaux d'entretien des bâtiments d'exploita
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tion. de l'outillage et des machines di
verses. Les annulations portent surtout sur
les frais d'exploitation et proviennent de
ce que le programme des fabrications prévu
pour l'année 1917 n'a pas été rempli.

TITRE I"

BUDGET GÉNÉRAL

Ouvertures de crédits.

Ministère de la guerre,

lfe SECTION. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

Intérieur.

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
359,500 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 235,130
francs.

Le crédit de 265,130 fr., adopté par la
Chambre, s'applique, pour 118,930 fr. aux
frais de communications téléphoniques, qui
avaient été évalués, pour 1917, d'après la
moyenne des dépenses de 1916 et dont les
nécessités du service ont provoqué l'aug
mentation; pour 12 'i .:3) fr., aux dépenses
de chauffage et d'éclairage, pour lesquelles
la dotation de 601,025 fr. accordée se trouve
insuffisante ; enfin, pour 22,000 fr., aux tra
vaux de bâtiments, par suite du relèvement
des salaires des ouvriers employés à ces
travaux.

Le surplus du crédit demandé par le Gou
vernement concernait les aménagements
consécutifs aux modifications apportées à
la composition du Gouvernement au début
do septembre 1917. Pour couvrir ces dé
penses, un crédit de 166,000 fr. avait déjà
été sollicité dans le projet de loi n° 3895,
déposé le 6 novembre 1917 à la Chambre
des députés ; mais ce crédit avait été rejeté,
le Parlement ayant estimé que les frais de
réinstallation et d'aménagement dont il
s'agit devaient être couverts par les crédits
disponibles du chapitre 3. L'administration
a fait connaître qu'une compression de
l'ensemble des dépenses de ce chapitre
avait permis de réaliser les économies né
cessaires pour couvrir ces frais jusqu'à
concurrence de 71,630 fr., représentant
43 p. 100 de la dépense totale, mais que
pour régulariser le surplus de cette dépense
soit 94,370 fr., il était nécessaire d'ouvrir
un crédit d 'égale somme,

La Chambre n'a pas cru devoir accueillir
cette partie de la demande pour le motif

que des justifications suffisantes n auraient
pas été fournies par l'administration. Le
Gouvernement n'ayant formulé aucune ob
jection contre les propositions de la com
mission du budget et la décision de la
Chambre, il semblerait en résulter que le
crédit sollicité n'était pas nécessaire.

Dans ces conditions, on no s'explique pas
que pareille demande ait figuré dans le
cahier des crédits (Très bien! très bien !)

Nous ajoutons qu'à une demande dc ren
seignements faite par votre commission des
finances, il a été répondu que la constitu
tion du cabinet actuel n'aurait donné lieu à
aucune nouvelle dépense d'installation.

CHAPITRE 5. — Écoles militaires. — Personnel

Crédit demandé par le Gouvernement,
26,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 26,000
francs.

Le supplément de dépenses, qui nécessite
cette demande de crédit, vient du renché
rissement du coût des denrées et de l'insuf
fisance corrélative de la prime d'alimenta
tion des élèves du prytanée militaire.

CHAPITRE /. Solde de l armée.

Crédit demandé par le Gouvernement,
600,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné à couvrir la dépense devant
résulter de la modification des conditions

d'attribution de l'indemnité complémentaire
de cherté de vie allouée aux militaires à
solde mensuelle dans les places où les con
ditions de l'existence sont particulièrement
onéreuses.

La commission du budget de la Chambre
a réservé cette demande de crédit, en vue
d'une mise au point de la question.

Sans observation.

CHAPITRE 13. — Frais de la justice
militaire.

Crédit demandé par le Gouvernement,
724,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 721,000
francs.

Le dépassement que le crédit demandé a
pour objet de couvrir provient de la pro
gression importante subie depuis 1916 par
les dépenses de fonctionnement de la jus
tice militaire aux armées et à l'intérieur.

CHAPITRE 14. — Service pénitentiaire.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,645,500 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 1 milJ
lion 645,500 fr.

Le dépassement sur ce chapitre provient
de la progression des dépenses occasionnés
par l'entretien des détenus.

CHAPITRE 2i. — Matériel du génie.

Crédit demandé par le Gouvernement,
30,725,775 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 30,725,775 fr.

Le département de la guerre a été auto
rise à engager en 1917, au titre du chapitré
24, un ensemble de dépenses évaluées à la
somme totale de 1,263,020,0 :10 fr. Mais, sui
vant la règle appliquée à tous les chapitres
de matériel, il n'a été ouvert de crédits que
dans li limite des sommes supposées néces->
saires pour les payements à effectuer jus
qu'au 31 décembre 1 >17 ; ces crédits se
montent à 1 milliard 222,711.0 )0 fr. Or, les
dépenses réelles atteignent. 1.253,439,775 fr.,
chiffre supérieur de 3u,725,775fr. à celui des
crédits ouverts.

Il convient, en conséquence, d'ouvrir un
crédit supplémentaire égal à cette dernière
somme pour permettre le règlement de la
totalité des dépenses effectuées.

CHAPITRE 30. — Personnel civil des établis

sements de l'intendance, des états-majors
et des dépôts.

Crédit demandé par le Gouvernement,
3,850,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé était destiné à faire

face au dépassement entraîné par le rem
placement, par du personnel civil, des mili
taires employés dans les établissements de
l'intendance, les états majors et les dépôts.

La commission du budget de la Chambre
des députés a réservé cette demande pour
supplément d'examen.

Sans observation.

CHAPITRE 36. — Établissements du service
de santé. — Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
26,378,600 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 26,378,600
francs.

Le tableau suivant donne la décomposi
tion de l'insuffisance que le crédit demandé
a pour objet de couvrir :

DÉSIGNATION

i

DÉPENSES

dont l'endement
a été autorisé

Far

le Parlement.

DÉPENSES

réelles.

CRÉDITS

ouverts.

DIFFÉRENCE
entre

les dépenses réclles
et

les crédita ouverts.

I francs. j francs. I francs. I francs.

Frais de traitement des Cessés et malades....
I Intérieur............ 236.795.C0O 285.000.COO 261.010.000 + 23.990.000
/ Armées............. i 3G.OJO.000 38.000.000 35.000.000 + 3.000.000

Matériel médical, médicaments et objets de pansement.............. 146. 591. 0,0 160.000.000 138.645.400 + 21.35i.G00
indemnités aux hommes du service auxiliaire remplissant des fonctions

da médecin traitant et de gestionnaire................. 1.191.000 1.325.000

1

1. 191. 000 + 134.000
Indemnités aux propriétaires d'établissements réquisitionnés......... 21. 500. 000 13.500.000 21.500.C0J — 8.000.000

Patiments........................................................... 56.400.000 39.000.000 53.100.000 — 14.100.000

Totaux.................................................... 548.480.000

_t .

536.825.000 J 510.446.400 + 26.378.600
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CHAPITRE 37 ter. - Gratifications
de réforme.

Crédit demandé par le Gouvernement,
73. «75 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 73,825
fi ânes.

Cette demande de crédit provient de ce
que le nombre des gratifications ayant
donné lieu à payement a atteint un chiffre
plus élevé qu'il n'avait été prévu (104,520
au lieu de 104,310;.

Algérie et Tunisie.

cHAPITRE 58. — Justice militaire.

Crédit demandé par le Gouvernement,
74.5*0 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 74,500
francs.

Mêmes motifs que pour le chapitre 13.

CHAPITRE 59. — Établissements péniten
tiaires et sections d'exclus.

Crédit demandé par le Gouvernement,
l,2_â,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 1 mil
lion 226,000 fr.

Le dépassement qui motive cette demande
de crédit provient de l'augmentation du
nombre des détenus et de l'accroissement

du prix de revient de leur entretien, par
s ai te de la hausse des prix des denrées.

2' SECTION. — Occupation militaire du Maroc.

CHAPITRE 105. — Service géographique. —
Matériel.

Crédit demandé par le Gouvernement,
6,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 6,000 fr.

Le dépassement sur ce chapitre résulte
du développement donné aux opérations
topographiques poursuivies en vue de
l'établissement de la carte du Maroc.

Il porte notamment sur les frais de recon
naissance, de transports d'instruments et de
fourniture de matériaux et objets divers
nécessaires à la conduite des opérations et
aux levées de terrain.

Ministère de l'armement et des fabrica
tions de guerre.

i" SECTIOX. — Armemi'nl cl fabrications
de guerre.

Intérieur.

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
480,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement,
était destiné, pour 220,000 fr., à faire face à
la dépense entraînée par l'installation de
nouveaux bureaux rendue nécessaire en
1917 par la création de nombreux services ;
et, pour le surplus, soit 260,000 fr., à com
bler l'insuffisance que présenterait la dota
tion accordée pour les dépenses d'entretien
proprement dites, par suite de l'augmen
tation sans cesse croissante du prix des
matières premières et de la main-d'œuvre.
, La commission du budget de la Chambre
« réservé ce crédit pour supplément d'exa
men.

Votre commission des finances fait d'au
tant moins d'objection à cette décision
qu'elle a protesté à diverses reprises contre
l'abus des installations nouvelles et des
dépenses exagérées auxquelles elles ont si
souvent donné lieu. (Très bien! très bien !)

CHAPITRE 5. — Matériel des bureaux
de la direction des inventions.

Crédit demandé par le Gouvernement,
40,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 40,000 fr.

L'insuffisance que le crédit demandé a
pour objet de couvrir est due à l'extension
prise par le sous-secrétariat d'État des in
ventions en 1917 et également à la hausse
des prix; elle porte, pour 25,000 fr., sur le
chauffage et l'éclairage et, pour 15,000 fr.,
sur les abonnements et communications té
léphoniques.

Ministère de la marine.

CHAPITRE i«r . — Traitements du ministre

et du personnel de l'administration cen
trale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
25,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 25,000 fr.

L'excédent de dépenses constaté sur ce
chapitre provient du grand nombre de mu
tations d'officiers. L'administration a ex
posé, pour justifier sa demande, que ces
mutations, nécessitées par les besoins des
services, ne peuvent être prévues avec
exactitude. Le personnel militaire affecté à
l'administration centrale ne comporte pas,
en effet, une hiérarchie fixe, susceptible de
permettre une évaluation précise de la dé
pense : certains postes sont occupés, tantôt
par un officier subalterne, tantôt par un
officier supérieur, et des promotions ont
lieu sur place en cours d'année. 11 convient
de remarquer que l'excédent de dépenses
susvisé représente 0,51 p. 100 seulement des
crédits déjà alloués au titre du présent cha
pitre.

CHAPITRE 4. — Impressions. — Livres et
reliures. — Archives.

Crédit demandé par le Gouvernement,
9,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 9,000 fr.

Le dépassement qui motive cette demande
de crédit provient de ce que le prix de cer
taines impressions d'ordre militaire a dé
passé les prévisions.

Nous signalons que le ministre de la ma
rine a prescrit à son service de restreindre
autant que possible les dépenses d'impri
més. Nous souhaitons que ces prescriptions
soient suivies d'utiles effets.

CHAPITRE 8.— Officiers de marine et officiers
des équipages de la flotte.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,913,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,913 ,000
francs.

L'insuffisance que le créditdemandé apour
objet de couvrir se décompose comme
suit :

Variations d'effectifs pendant le deuxième
semestre de 1917............... 109 .462

Insuffisance des crédits prévus
pour l'attribution, à compter du
1" juillet 1917, du supplément
temporaire de solde et des in
demnités pour charges de fa
mille.......................... 101.708

Cette insuffisance provient de
ce que les crédits demandés
pour cet objet avaient été cal
culés en prenant pour base la
solde réellement perçue par l'of
ficier selon sa situation (solde à
la mer n« 1 ou n° 2 ; solde à
terre n° 2) ; finalement, il a été
décidé de ne tenir compte que
de la solde à terre pour calculer
le supplément à payer à chaque
ayant droit.

La solde de base ainsi choisie
étant inférieure à celle de mer

qui aurait servi de base à une
grande partie des officiers, il y
eut beaucoup plus de partici
pants à une indemnité qui
n'était plus touchée au delà de
8,100 fr. pour les charges de fa
mille.

Payement aux familles des
officiers décédés , disparus ou
prisonniers , de la demi-solde de
leurs ayants cause, conformé
ment aux dispositions du décret
du 17 décembre 1914, ratifié par
la loi du 10 avril 1915........... 457 . 530

(Dépense omise dans les prévi
sions.)

Payement du traitement des
légionnaires promus ou nommés
depuis le commencement des
hostilités...................... 205.250

(Dépense omise dans les prévi
sions.)

Attribution des suppléments
de fonctions réglementaires au
personnel navigant de l'aéro
nautique, dont l'effectif s'est lar
gement accru en 1917.......... 540. 0J0

Insuffisance de crédits résul
tant des modifications interve

nues dans la répartition des effec
tifs à terre et à la mer.......... 1.499.000

Cette insuffisance est due à
l'accroissementsensible dunom-

bre des bâtiments armés, ac
croissement qui a eu pour con
séquence une augmentation im
portante de dépense correspon
dant à la différence entre la
solde à la mer et la solde à
terre.

Total. 2.913.000

CHAPITRE 10. — Équipages de la flotte.

Crédit demandé par le Gouvernement,
641,490 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 641,490
francs.

Le crédit supplémentaire demandé a pour
objet l'extension aux quartiers-maîtres,
matelots et assimilés des corps militaires
des arsenaux, à compter du 1" juillet 1917,
du supplément temporaire de solde de 540
francs et des indemnités pour charges da
famille alloués à partir de cette date aux
officiers mariniers, sous-officiers et assi
milés (loi du 31 décembre 1917).

Les Chambres ont déjà accordé les crédits
nécessaires pour réaliser cette mesure en
1918. Il a paru à l'administration qu'il y
avait lieu d'en faire remonter le bénéfice au
jour même de l'institution des améliora
tions.

CHAPITRE 11. — Traitements de table. —
Frais de réception des autorités étran
gères à l'occasion de fêtes et missions
officielles.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,405 000 fr.

Crédit voté par la Chambre et propos*
SÉNAT-IN EXTENSO
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par votre commission des finances, 1,405,000
francs.

L'excédent de dépenses, qui nécessite le
crédit supplémentaire demandé, provient
des causes ci-après :

Armement d'un nombre constamment

grandissant de navires ;
Présence dans la zone n° 2 d'un nombre

de bâtiments qui augmente sans cesse et a
occasionné un accroissement sensible de la

dépense, en raison de la différence impor
tante entre les taux du traitement de table
dans la zone n° 1 et dans la zone n° 2 ;

Augmentation constante du cadre des
officiers mariniers nécessaires pour faire
face aux armements nouveaux de bâtiments

de patrouille et au développement de l'avia
tion et de l'aérostation maritimes ;

. Service intensif imposé aux bâtiments de
défense des fronts de mer, dont les com
mandants, qui sont des officiers mariniers.
arrivent ainsi, en très grand nombre, à bé
néficier, conformément à la réglementation
en vigueur, du traitement de table indivi
duel (5 fr.), au lieu du traitement de table
collectif !2 fr.), lorsque le nombre d'heures
effectivem mt passées à la mer dans le cou
rant d'un mois atteint au minimum la pro
portion des deux tiers.

CHAPITRE 12. — Justice maritime. — Police
et surveillance des cotes, ports et établis
sements.

■ Crédit demandé par le Gouvernement,
108,960 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 108,960
francs.

Même esplteiUon que pour le chapitre 10.

CHAPITRE 18. — Service des approvisionne
ments de la flotte. — Sa. aires.

Crédit demandé par le Gouvernement,
619,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances. 619,000
francs.

Le dépassement est dû aux frais de dé
chargement et de chargement des navires.

Pour immobiliser le moins longtemps
possible les navires charbonniers et éviter
les surestaries, on a eu recours, en 1917,
indépendamment des équipages des navi
res transporteurs, à diverses sortes de
main-d'œuvre : prisonniers de guerre, ou
vriers coloniaux, etc., qui ont provoqué des
augmentations de dépenses pour salaires.

Il convient de remarquer que ces aug
mentations de dépenses sont plus que com
pensées par les économies considérables
ainsi réalisées sur le coût d'exploitation des
navires.

CHAPITRE 22. — Service des hôpitaux. —
Matières.

Crédit demandé par le Gouvernement,
627,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 627,000
francs.

Le dépassement constaté sur ce cha
pitre provient, à concurrence de 450,000 fr.,
de l'augmentation du prix de revient, dans
les hôpitaux maritimes, de la journée ali
mentaire. Il porte pour le surplus, soit
177,000 fr., sur le remboursement de la
valeur du matériel de l'hôpital de l'Achil-
leïon, à Corfou, que le département de la
guerre a cédé à la marine, les malades trai
tés dans cet hôpital appartenant presque
tous à ce dernier département.

CHAPITRE 24. — Constructions navales.

— Service général, y compris les dépenses
indivises. — Salaires.

Crédit demandé par lé Gouvernement,
2,050,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 2,050,000
francs.

Sur ce crédit, une somme de 350,000 fr.
est compensée par une partie de l'annula
tion présentée au titre du chapitre 26. L'ad
ministration n'a pu, en effet, au moment où
elle a établi ses prévisions budgétaires, ré
partir exactement les crédits de salaires en
tre les divers chapitres de main-d'œuvre.

Le reste de l'insuffisance (1,700,000 fr.)
s'explique par trois causes :

1° Les travaux effectués en cession pour
la guerre ont été moins importants en 1917
qu'en 1916;

2° Le chapitre supporte les dépenses de
service général (dépenses indivises d'usines,
installations diverses pour outillages et im
meubles industriels, salaires de maladie,
etc.) qui se sont fortement accrues en 1917;

3° Quand le Parlement vote des rehausse
ments ou suppléments de salaires, avec
effet rétroactif, le rappel est imputé en to
talité sur le chapitre « Service général »,
pour éviter les complications d'écritures
qu'entraînerait le rattachement de la dé
pense à chacun des trois chapitres de sa
laires (service général, réparations, travaux
neufs;. Le chapitre 24 a subi, de ce chef,
une charge importante en 1917 et qui n'avait
pas été évaluée à un chiffre suffisant dans
les prévisions.

CHAPITRE 27. — Constructions navales. —

Entretien et réparations de la flotte cons
truite et du matériel flottant des mouve-

j rnents du port. — Matières.
| Crédit demandé par le Gouvernement,
! 27 millions de francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 27 mil
lions de francs.

Le dépassement que le crédit demandé a
pour objet de couvrir est d.t aux causes
suivantes :

1° Hausse du prix des matières premières
et élévation des prix des réparations exé
cutées par l'industrie, par saile du rehaus
sement des bordereaux de salaires ;

2° Augmentation des travaux de répara
tions de la flotte par suite de l'accroisse
ment du nombre des unités en service.

L'acquisition, au cours de l'année écoulée,
d'un grand nombre de chalutiers et de
yachts d'occasion, à l'étranger, a entraîné,
notamment, des dépenses relativement im
portantes, pour la transformation de ces
navires, en patrouilleurs ou en dragueurs de
mines.

En outre, en raison de la durée des hosti
lités, les bâtiments se fatiguent et néces
sitent des réparations dont l'importance
croît d'année en année.

3" Armement défensif des bâtiments de

commerce français et installation des postes
radiotélégraphiques sur ces navires.

En raison du caractère et du but de ces

installations, le département conserve,
d'une manière générale, les dépenses cor
respondant à sa charge ; il en est résulté
un surcroît de dépenses notable pour l'exer
cice 1917.

Pour les achats des postes de T. S. F.
seuls, il a été dépensé 7 millions de francs
environ en 1917, dont une bonne partie pour
les bâtiments de commerce.

CHAPITRE 28. — Personnel du service de
l'artillerie.

Crédit demandé ©ar le Gouvernement,
69,480 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances,
69,480 fr.

Ce crédit est destiné à étendre, à compter
du l°r juillet 1917, aux quartiers-maîtres et
matelots armuriers employés dans les di
rections d'artillerie le supplément tempo
raire de solde de 540 fr. et les indemnités
pour charges de famille déjà allouées aux
sous-officiers (voir les explications fournies
sous le chapitre 10).

CHAPITRE 30. — Artillerie navale. — Service
général, y compris les dépenses indi
vises. — Matières.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1 million.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 1 mil
lion.

L'insuffisance que le crédit demandé a
pour objet de couvrir porte surles dépenses
de transport du service de l 'artillerie.

Ces dépenses, qui ont atteint 4,200,000 fr.
en 1916, ne seront pas inférieures, pour
1917, à 4,500,000 fr., alors, que les crédits
déjà alloués ne sont que de 3,500,000 fr.

CHAPIPHE 35. — Ouvrages maritimes, voirie
et immeubles administrés par le service
des travaux hydrauliques. — Entretien et
service général, y compris les dépense»
indivises.

Crédit demandé par le Gouvernement,
23 ),000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 230,000
francs.

Le dépassement porte, pour 100,000 francs,
sur les dépenses d'entretien et de grosses
réparations. L'insuffisance des crédits pour
cette catégorie de dépenses résulte de la
hausse constante du prix des matériaux de
construction, de la revision des salaires
des ouvriers en régie et de l 'augmentation
du prix de la main-d'œuvre pour les travaux
à l'entreprise. Elle provient aussi des nom
breuses réparations qui ont dû être faites
aux divers ouvrages et aux casernements
par suite de l 'utilisation intensive de ces
immeubles, enfin de l 'extension considé
rable du nombre des immeubles.

D'autre part, un crédit de 90,000 fr. est
nécessaire pour faire face aux dépenses de
consommation d'eau, qui se sont accrues
dans des proportions considérables, par
suite des nombreux mouvements de na
vires et des besoins industriels des arse
naux.

Enfin le surplus du crédit demandé, soit
40,000 fr., s'applique aux dépenses d'abon
nements et de communications télépho
niques. Ce dépassement provient de l'aug
mentation du nombre des communications

que doivent échanger les diverses autorités
maritimes pour la surveillance des côtes,
des convois et pour les opérations de
guerre. De plus, les centres de patrouille et
les postes de surveillance du littoral ont
dû être pourvus du téléphone; il en est de
même des quartiers de l 'inscription mari
time. De là des abonnements supplé
mentaires et des frais de conversation
élevés.

CHAPITRE 36. — Services administratifs. —
Personnel de gestion et d'exécution.

Crédit demandé par le Gouvernement,
174,500 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par la commission des finances, 174,500 fr.

La loi du 27 mars 1918 a ouvert, sur le
chapitre correspondant de l'exercice 1918,
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le crédit nécessaire pour porter de 1,200 fr.
à 1.700 fr., jusqu'à la fin des hostilités, la
rémunération moyenne des commis auxi
liaires de la marine en service dans les

ports et établissements de la métropole.
Le crédit supplémentaire aujourd'hui de-

mmdé a pour objet de faire remonter
l'anplication de cette autorisation au 1"' juil
let' 1917.

CHAPITRE 37. — Frais de déplacement et de
transport de personnel. — Frais de sé
jour.

Crédit demandé par le Gouvernement
2 ,2oO ,O00îr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 2 mil
lions 200.000 fr.

L'excédent de dépenses, qui nécessite le
crédit supplémentaire ci-dessus, provient,
pour sa plus grande part (1,6i ',Xi0 fr.), de
î'ailopatiun de frais de déplacement aux
of.iciers et marins permissionnaires. par
analogie avec les mesures prises par le
département de la guerre. Il est dû, pour
le surplus (616,000 fr.), d'une part, à l'impor
tance grandissante des transports d'officiers
et marins allant rejoindre leurs postes à
l'étranger ou rentrant en France ; d'autre
part, au relèvement qu'ont subi les ftrifs
des compagnies de navigation : la hausse a
varie de 25 à 40 p. 100 suivant les compa
gnies.

cHAPITRE 3 s. — Allocations diverses, se
cours. subventions. — Indemnités de

c.f!"igédieiiier.t. — Dépenses diverses. —
Allocations temporaires mensuelles aux
réformés n° 2.

Crédit demandé par le Gouvernement,
618,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par voire commission des finances, 618,000
francs.

La situation des dépenses engagées fait
ressortir, au titre de plusieurs articles du
présent chapitre, les insuffisances sui
vantes, qui résultent uniquement des événe
ments de guerre :

repenses diverses à l'intérieur. 170.000
Le dépassement provient prin

cipalement du développement
des conversations téléphoniques
taxées et des affranchissements. •

Dépenses diverses à l'exté
rieur.......................... 1.610.000

L'excédent de dépense con
grue principalement les frais
de télégrammes expédiés del'ex-
térieur, les frais de négociation
de traitesetles pertes au change.

. Dépêches télégraphiques offi
cielles expédiées de la France à
l'extérieur et soumises à la
taxe........................... 53.585

Frais de justice, de gîte, geô
lage, primes pour arrestation de
déserteurs..................... 5.000

Total.................._ 1.838.585
Compte tenu toutefois des dis

ponibles existant sur d'autres
articles, soit, au total.......... 1.221.068

L'insuffisance de dotation du

chapitre ne s'élève qu'à........ 617.517
ou, en nombre rond, à 618,000 fr.. somme
égale au crédit demandé.

CHAPITKE 43. — Constructions navales. —
Constructions neuves. — Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement,
350,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 330,000
francs

! Cette demande de crédit correspond
' à une ventilation de salaires. Elle est com

pensée par l 'annulation présentée sur le
chapitre 20 [entretien et réparations).

Annulations  de crédits.

Ministère de la guerre.

1" SECTION. — Troupes métropolitaines el
colonial:;

.

' . Ialiridur.

CHAPITRE 33 bis.— Subventions aux œuvres
privées d'assistance militaire.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, i:»7,7>4 fr.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
157,731 fr.

Cette annulation correspond à la somme
restée disponible sur le crédit de 200.000 fr.
accordé en 1917 pour la distribution de
menus objets aux troupes.

Elle forme la contrepartie du crédit
d'égale somme ouvert, sur l'exercice 1918,
par la loi du 27 mars 1013.

Aigarie et Tunisie.

VHAPITRS 63. — Établissements du génie.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 3 millions.

Annulation votée paria Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
3 millions.

Les travaux d'installation des postes de
T. S. F. à  Bammako et à Colomb-Iiéchard et

d'un camp provisoire en Tunisie n'ont pu
être termines en 1917 et les crédits néces

saires à leur continuation ont été prévus
dans les dotations de l'exercice 1918.

L'annulation proposée porte sur les cré
dits restés disponibles sur l'exercice 1917.

Ministère de l 'armement et des fabri

cations de guerre.

1" SECTION. — Armement et fabrications
de guerre.

Intjrieur.

CHAPITRE 14. — Avances au budget annexe
des poudres pour bâtiments et outil
lage.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 61 ,6': 3,150 fr.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
61,643,150 fr.

Cette somme est restée disponible par
suite de la non-exécution de divers travaux
pour lesquels des crédits avaient été ou
verts sur l'exercice 1917 et dont l'achève
ment s'est trouvé reporté à 1918.

L'annulation proposée forme la contre
partie du crédit additionnel d'égale somme
ouvert sur l'exercice 1918 par la loi du
28 juin 1918.

Ministère de la marine.

CHAPITRE 26. — Constructions navales. —

Entretien et réparations de la flotte cons
truite et du matériel flottant des mouve
ments du port. — Salaires.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 700,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
700,000 fr.

Cette aanuli'.ion forme la contrepartie

partielle des ouvertures de crédits f man
dées au titre des deux autres chapitres Ji
salaires (chap. 24 et 43).

CHAPITRE 52. — Approvisionnern.f»;! 1 s divers
de la flotte. — Constitution des stocks cij
guerre. — Gros outillage.

Annulation demandée par le Gou/eruî-
 ment 1,230,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
1,230,000 fr.

Un marché passé pour la construction de
réservoirs à combustibles liquides n'a pu
être complètement exécuté en 1917 : d'oii
un disponible de 680,000 fr.

En outre, les travaux d'installation d'un
magasin frigorifique à Toulon n'ont pas at
teint, en 1917, l'importance qui avait été
prévue : d'où un nouveau disponible de
600,000 fr.

L'annulation de 1,230,000 fr., égale à la
somme de ces disponibles, forme la contre
partie des crédits ouverts au titre de
l'exercice 1918 pour continuer les travaux
dont il s'agit.

CIAPITPÎ 53. — Service de santé. — Cons
tructions neuves.— Immeubles. — Stocks
de mobilisation.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 200,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
200,000 fr.

Le disponible dont on propose l'annula
tion résulte de retards dans l'exécution des

travaux de construction du pavillon de
bains à l'hôpital de Brest. Ces travaux sont
continués en 1918, et des crédits ont été, à
cet effet, accordés au titre de cet exercice.

TITRE H

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE
AU BUDGET GÉNÉRAI.

Service des poudres et salpêtres.

CHAPITRE 5. — Frais d'exploitation des éta
blissements producteurs. — Personne!.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 50 millions.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
50 millions.

CHAPITRE 0. — Frais d'exploitation des éta
blissements producteurs. — Matériel.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 350 millions.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
350 millions.

Les disponibilités dont on propose l'an
nulation proviennent de ce que le program
me des fabrications, prévu pour l'année
1917, n'a pas été rempli intégralement.

L'administration a expliqué comme suit
l'exagération des prévisions :

Les prévisions du premier trimestre 1917
ont été faites, au début d'octobre 1916, sur
la base d'un programme d'artillerie plus
ancien ; celles des deuxième et troisième
trimestres 1917, faites en janvier et avril,
étaient basées sur un programme datant
encore de 1916.

Or, au début d'avril avait lieu l'entrée en
guerre de l'Amérique. Jusqu'à cette date,
les quantités de poudres et d'explosifs ache
tées dans ce pays étaient considérées seule
ment comme un appoint s'ajoutant à la
production française; c'est à cette dernière,
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essentiellement, que l'on devait faire appel
pour pourvoir aux besoins.

En même temps que l'entrée en guerre
des Etats-Unis donnait toute sécurité au su

jet de la continuation des fournitures par ce
pays et apportait des faciliiés de payement
que l'on n'avait pas eues jusque-là, la crise
du tonnage, conséquencede la guerre sous-
marine, nous obligeait, ainsi que les Anglais
et les italiens, à faire appel dans une me
sure beaucoup plus large aux fournitures
des produits terminés à demander à nos

• nouveaux alliés.

En fait de poudres et d'explosifs, l'impor
tation des produits finis procure, en effet,
sur l'importation des matières premières,
nécessaires à leur fabrication, une écono
mie moyenne de tonnage d'environ 13
pour 1.

La proportion des importations des Etats-
Unis, dans les quantités de poudres et d'ex
plosifs livrés journellement à l'artillerie, a
donc été, en 1917, en croissant, à mesure
que la production américaine se dévelop
pait ; les fabrications du service des pou
dres en ont été réduites d'autant.

CHAPITRE 7. — Entretien des bâtiments
d'exploitation, de l'outillage et des ma
chines diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement,
5 millions.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 5 millions.

L'insuffisance, que le crédit demandé a pour
objet de couvrir, provient, d'une part, des
augmentations successives de salaires ac
cordées aux ouvriers par suite de la cherté
de la vie ; d 'autre part. de la hausse de prix
croissante des matériaux. Elle représente
environ 20 p. 100 des crédits primitive
ment accordés.

CHAPITRE 9. — Allocations non tarifées et
indemnités diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,000 francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 1,000
francs.

Le crédit demandé s'applique à des grati
fications accordées à des ouvriers et ou

vrières qui se sont particulièrement distin
gués à l'occasion d'incendies ou d'explo
sions survenus en 1017 dans les établisse

ments du service des poudres et qui, par
leur courage et leur sang-froid, ont contri
bué, en exposant leur vie, à restreindre les
pertes provenant de ces accidents.

CHAPITRE ll. — Achat de terrains. — Bâti

ments. — Outillage et machines. — Dé
penses accidentelles.

Annulation demandée par le Gouverne
ment, 61,643,150 fr.

Annulation votée par la Chambre et pro
posée par votre commission des finances,
61,643,150 fr.

Cette somme est restée disponible sur
les dotations affectées à divers travaux,
dont l'achèvement s'est trouvé reporté à
19,18.

Son annulation sur l'exercice 1917 com

pense l'ouverture de crédit effectuée sur
l'exercice 1918, au titre du même chapitre,
par la loi du 23 juin 1918.

.CHAPITRE 11 bis. — Attribution au person
nels civils de l'État d'allocations tempo
raires pour charges de famille.

Crédit demandé par le Gouvernement,
3 ,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé

par votre commission des finances, 3,000
francs.

Cette demande de crédits résulte de l'in
suffisance des évaluations primitives.

En conséquence des explications qui pré
cèdent et, sous le bénéfice des observations
présentées au cours de ce rapport, nous
avons l'honneur de soumettra à votre ap
probation le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :
MM. Peytral, Millies-Lacroix, Lintilhac, Ser
vant, Lourties, Petitjean, Morel, Couyba, Ca
zeneuve, Murat, Poulle, Bérard, Lhopiteau,
Magny, Boivin-Champeaux, Ranson, Chéron,
Philipot, de Selves, Mazière et Doumergue.

Je consulte le Sénat sur la discussion im
médiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. J'ai à donner connais

sance au Sénat des décrets suivants:

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des fi
nances,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. i". — M. Privat-Deschanel, conseil
ler d'État en service extraordinaire, direc
teur général de la comptabilité publique,
et M. Chauvy, ancien inspecteur des
finances, sont désignés, en qualité de com
missaires du Gouvernement, pour assister
le ministre des finances, au Sénat, dans la
discussion du projet de loi portant ouver
ture et annulation, sur l'exerce 1917, de cré
dits concernant les services de la guerre,
de l'armement et de la marine.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 13 juillet 1918.
'< R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre des finances,
« L. -L. KLOTZ. »

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre de la
marine,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi détermine,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Desforges, directeur de la
comptabilité générale au ministère de la
marine, est désigné, en qualité de com
missaire du Gouvernement, pour assister
le ministre de la marine, au Sénat, dans
la discussion du projet de loi portant ou
verture et annulation , sur l'exercice 1917,
de crédits concernant le service de la
guerre-, de l'armement et de la marine ;

« Art. 2. — Le ministre de la marine est

chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 18 juillet 1918.
« R. POINCARÉ.

• Par le Président de la République ;.
« Le ministre de la marine,

€ GEORGES LEYGT/ES. »

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole pour la discussion générale ?

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Je donne lecture de l'article 1".

« Art. 1 " . — Il est ouvert aux ministres,
au titre de l'exercice 1917, en addition aux
crédits alloués par la loi du 7 mars 1918 et
par des lois spéciales, pour les dépenses du
budget général, des crédits supplémentaires
s'élevant à la somme totale de 101,285,760
francs.

« Ces crédits demeurent répartis, par
ministère et par chapitre, conformément
à l'état A annexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état A:

Ministère de la guerre.

i re SECTION. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

3E partie. — Services généraux des ministères.

Intérieur.

« Chap. 3. — Matériel de l'administration
centrale, 265,130 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 5. — Écoles militaires. •— Person
nel, 26,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 13. — Frais de la justice mili
taire, 724,000 fr. » — (Adopté.)

<> Chap. 14. — Service pénitentiaire,
1,645,500 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2 i. — Matériel du génie, 30.725,775
francs.» — (Adopté.)

« Chap. 36. — Établissements du service
de santé. — Matériel, 26,378,600 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 37 1er. — Gratifications de ré
forme, 73,825 fr. » — (Adopté.)

Algérie et Tunisie.

« Chap. 58. — Justice militaire, /4 500 fr.  r
— (Adopté.)

« Chap. 50. — Établissements péniten
tiaires et sections d'exclus, 1,226,000 fr. »
— (Adopté.)

2e SECTION. — Occupation militaire
du Maroc.

3 E partie. — Services généraux des ministères,

TITRE I er . - Trompes métropolitaines,
et formations indigènes mixtes.

« Chap. 105. — Service géographique. —
Matériel, 6,000 fr. » — (Adopté.)

Ministère da l'armement et des
fabrications do guerre.

1" SECTION. — Armement et fabrications
de guerre.

3'pariie. — Services généraux des ministères.
Intérieur.

« Chap. 5. — Matériel des bureaux de la
direction des inventions, 40,000 fr. » —
(Adopté.)

Ministère de la marine.

3E partie. —Services généraux des ministères.

TITRE I er . — Frais généraux d'adminis
tration. — Entretien de La marine mili
taire.

« Chap. 1 er . — Traitement du ministre
et du personnel de l'administration cen
trale, 25,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 4. — Impressions. — Livres et
reliures. — Archives, 9,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 8. — Officiers de marine et ofû-
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cicrs des équipages de la flotte, 2,913,000 fr. »
— (Adopté).

« Chap. 10. — Équipages de la flotte,
6'l/iOO fr. »— (Adopté.)

« Chap. 11. — Traitements de table. —
Frais de réception des autorités étrangères
à l 'occasion de fêtes et missions officielles,
1,405,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 12. - Justice maritime. — Police
et surveillance des côtes, ports et établis
sements, 108,900 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 18. — Service des approvision
nements de la flotte.- Salaires, 619,000 fr.»
— (Adopté.)

« Chu». 22. — Service des hôpitaux. —
Mulh'ros, 027.000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 2i! — Constructions navales.—
Service  général y compris les dépenses in
divises."— Salaires. 2,050.000 fr. » —
(Adopté.)

« Chap. 27. — Constructions navales. —
Entretien et réparations de la flotte cons-
truiie et du matériel flottant des mouve
ments du port. — Matières, 27 millions. »
— ' \ do pte.)

« cl: ap. 28. — Personnel du service de
l 'artillerie, 69, 180 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 30. — Artillerie navale. — Service
général, y compris les dépenses indivises.
.Matières," 1 million. »— (Adopté.)

Chap. 35. — Ouvrages maritimes, voirie
et immeubles administrés par le service
de s travaux hydrauliques. — Entretien et
service générai, y compris les dépenses in-
dhisi's , v230,000 ir. » — (Adopté.)

« Chap. 36. — Services administratifs. —
Per-uiinel de gestion et d'exécution, 174,500
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 37. — Frais de déplacement et de
transport de personnel. — Frais de séjour,
2,2hu i00 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 38. — Allocations diverses, se-
corrs, subventions. — Indemnités de con-
gédi.'Uient. — Dépenses diverses. — Alloca
tions temporaires mensuelles aux réformés
n° 2, 018.000 fr. » — (Adopté.)

TITRE II. — Travaux neufs.
Approvisionnements de guerre.

« Chap. 13. — Constructions navales. —
Conductions neuves. — Salaires, 350,000
francs. » — (Adopté.)

« 11 sera pourvu aux crédits ci-dessus au
mo\ en des ressources du budget général
de l'exercice 1917. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle !".

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Sur les cré
dits ouverts aux ministres, au titre de

l 'exercice 1917, parla loi du 7 mars 1918 et
par des lois spéciales, pour les dépenses du
budget général, une somme de 66,930,901
francs est et demeure définitivement annu
lée, conformément à l'état B annexé à la
présenté loi. »

Je donne lecture de l'état B.

Ministère de la guerre.

ire SECTION. — Troupes métropolilainei et
coloniales.

S' partie. — Services généraux des ministères.

Intérieur.

« Chap. 33 bis. — Subventions aux œuvres
privées d'assistance militaire, 157,754 fr. »

Azérie et Tunisie.

« Chap. 63. — Établisse avals du génie;
S ,0o»,000 fr. »

Ministère de l'armement et des fabrica
tions de guerre.

1" SECTION'. — Armement et fabrications de
guerre.

3' partie. — Services généraux des ministères.

Intérieur.

« Chap. 14. — Avances au budget annexe
des poudres pour bâtiments et outillage,
61 ,643,150 fr. »

Ministère de la marine

3' partie. — Services généraux des ministères.

TITRE I ER . — Frais généraux d'administra
tion. — Entretien de la marine militaire.

« Chap. 26. — Constructions navales. —
Entretien et réparations de la flotte cons
truite et du matériel flottant des mouve

ments du port. — Salaires, 700,000 fr.

TITRE II. — Travaux neufs. — Approvision
nements de guerre.

« Chap. 42. — Approvisionnements divers
de la flotte. — Constitution des stocks de

guerre. - Gros outillage, 1,280,000 fr.»
« Chap. 53. -- Service de santé. — Cons

tructions neuves. — Immeubles. - Stocks

de mobilisations, 200,000 fr. »
Je mets aux voix l 'ensemble de l 'article 2.
(L'article 2 est adopté.)

M. le président.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE
AU BUDGET GÉNÉRAL

Service des poudres et salpêtres.

« Art. 3. - Il est ouvert au ministre de

l'armement et des fabrications de guerre,
au titre de l'exercice 1917, en addition aux
crédits alloués par la loi du 7 mars 1918 et
par des lois spéciales, pour les dépenses du
budget annexe du service des poudres et
salpêtres, des crédits supplémentaires s'éle
vant à ta somme totale de 5,004,000 fr. et
applicables aux chapitres ci-après :

Chap. 7. — Entretien des bâtiments
d'exploitation, de l'outillage et des machines
diverses, 5,000,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. 9. - Allocations non tarifées et
indemnités diverses, 1,000 fr. » - (Adopté.)

« Chap. il bis. — Attribution aux person
nels civils de l 'État d'allocations tempo
raires pour charges de famille, 3,000 fr. » —
(Adopté. 1

Je mets aux voix l'ensemble de l 'article 3.
(L'article 3 est adopté.!

M. le président. « Art. 4. - Sur les cré
dits ouverts au ministre de l 'armement et

des fabrications de guerre, au titre de
l 'exercice 1917, par la loi du 7 mars 1918 et
par des lois spéciales, pour les dépenses
du budget annexe du service des poudres
et salpêtres, une somme de 461,653,150 fr.
est et demeure définitivement annulée aux

chapitres ci-après :
« Chap. 5. — Frais d'exploitation des éta

blissements producteurs. - Personnel,
50 millions.

« Chap. 6. — Frais d'exploitation des éta
blissements producteurs. — Matériel,
350 millions.

« Chap. 11. - Achat de terrains. — Bâti
ments. —' Outillage et machines. - Dé
penses accidentelles. 61,043,150 fr. »

Jaioels aux voix lensemble de l'article 4.

(L'article 4 est adopté.)

M, la président. Je  mets aux voix l'en-
sîuibl; du projet de loi.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — Mil. les se-

crétairesen opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre des votants.......... 222
Majorité absolue............. 112

Pour................. 222

Le Sénat a adopté.

8. - ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATI?

AUX CONTRIBUTIONS DIRECTES pT TAXES
ASSIMILÉES DE L'EXERCICE 1919.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général de la commission des
finances, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat d'ordonner la discussion immédiate.

M. Milliès-Lacroix, rapporteur général
de la commission de finances. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des

finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
relatif aux contributions directes et aux

taxes y assimilées de l'exercice 1919.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur général. Messieurs, le
projet de loi relatif aux contributions di
rectes et aux taxes y assimilées de l'exer
cice 1919 se présente sous une forme plus
simple que les projets de loi spéciaux
aux contributions directes dos années pré
cédentes.

Tenant compte, en effet, des observations
que nous avions présentées dans no tre rap
port sur le projet de loi des contributions
directes do 1918, le Gouvernement en a éli
miné les dispositions et les tableaux an
nexés, que la transformation de notre sys
tème d'impôts directs a rendus inutiles.
Toutes nos contributions directes étant au
jourd'hui de quotité, il n'y a plus lieu d'en
lixer législativement l'évaluation dans le
projet de loi spécial relatif auxdites contri
butions ; car il n'y a plus de contingent à
répartir par département (1). Les évaluations
des contributions directes figureront seule
ment dans la loi de finances budgétaires,
avec celles des autres impôts, produits et
revenus.

Le Gouvernement avait toutefois main
tenu dans le projet de loi déposé à la
Chambre deux articles dont nous avions an
térieurement critiqué la formule.

Ces articles étaient ainsi libellés :
Article 1 er . - Les contributions directes

et les taxes y assimilées, applicables aux
dépenses générales de l'État, seront éta
blies pour 1919 d'après les dispositions des
lois existantes et conformément aux états
A et B annexés à la présente loi.

Art. 2. — Les droit:, produits et revenus
énoncés à l'état C annexé à la présente loi
seront établis, pour 1919, conformément
aux lois existantes, au prolit de l'État, des
départements, des communes, des établis
sements publics et dos communautés d'ha
bitants dûment autorisées.

Or les contributions directes, les taxes y
assimilées et les droits, produit- et revenus
énoncés à l'état C ont été établis et leurs

(1) Les contingents fictifs devant servir do
base aux impoiitions départementales et com
munales pour la contribution (oncuere et celte
des portes et fenôtres seront. d'après l'article 44
de ta loi du n1 juillet 101 7, les contingents, en
principal assignes aux départements pour i'an-
née H» 17, mo-liflés seulement annuellement ea
raison des iiiouvîinents de la imtiira impî-
»al-l« .
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taux fixés par des lois qui sont toujours en
vigueur. D'après les explications qui nous
ont été fournies par l'administration des
finances, les articles précités n'auraient eu
d'autre objet que d'autoriser la confection
des rôles. Dès le dépôt du projet de loi à la
Chambre, votre commission des finances
crut devoir attirer sur ce point l'attention
de l'administration des finances, et nous
demandâmes que le libellé des articles sus
visés fûl-mis d'aacord avec leur objet.

Par lettre du 16 juillet courant, à la com
mission du budget, M. le ministre des
finances fit savoir à la Chambre que, se
ralliant aux suggestions de la commission
des finances du Sénat, il estimait qu'il était
nécessaire de rédiger comme suit les deux
articles dont il s'agit :

Art. 1 er. — Est autorisée, pour 1919, la
confection des rôles des contributions di
rectes et des taxes y assimilées à perce
voir, conformément aux lois existantes, au
profit de l'État, et dont la nomenclature
figure aux états A et B annexés à la pré
sente loi.

Art. 2. — Est autorisée pour 1919 la con
fection des rôles relatifs aux droits, pro
duits et revenus à percevoir, conformé
ment aux lois existantes, au profit de l'État,
des départements, des communes, des éta
blissements publics et des communautés
d'habitants dûment autorisées. et dont la

nomenclature ligure à l'état C annexé à la
présente loi.

La Chambre des députés, sur la proposi
tion de sa commission du budget, a homo
logué les propositions de M. le ministre des
finances.

On peut se demander toutefois si les dis
positions précitées sont bien nécessaires.
La confection des rôles est une opération
purement administrative et il ne parait pas
que le Gouvernement ait besoin d'une au
torisation législative spéciale pour y pro
céder. Seule la perception des impôts est
subordonnée à l'autorisation du Parlement.

C'est pourquoi votre commission des
finances croit devoir soumettre à M. le

ministre des finances la question de savoir
s'il ne conviendrait pas, à l'avenir, de
s'abstenir de faire figurer, dans le projet
de loi spécial relatif aux contributions di
rectes, ces dispositions qui lui paraissent
parfaitement inutiles. (Très bien ! très bien !)

L'article 3 du projet de loi fixe, pour 1919,
la taxe à percevoir sur les employeurs pa
tentés et les exploitants de mines, en appli
cation des dispositions de la loi du 25 no
vembre 1916, relative aux mutilés de la
guerre victimes d'accidents du travail, pour
alimenter le fonds spécial de prévoyance
dit « des blessés de la guerre », institué par
ladite loi. Cette contribution est établie

suivant le même mode que les taxes perçues
pour la constitution du fonds ordinaire de
garantie et consiste, par suite, en une impo
sition additionnelle à la contribution des

patentes ou à la redevance des mines. La
quotité en doit être, suivant les prescrip
tions de la loi du 25 novembre 1916, fixée
annuellement par la loi.

Les taux prévus sont égaux au tiers des
taxes pour fonds de garantie instituées
pour 1919. Nous rappelons que la loi orga
nique elle-même avait fixé les taxes à per
cevoir pour les années 1916, 1917 et 1918 au
tiers des taxes pour fonds de garantie de
1916.

L'article 4 du projet de loi prescrit, pour
l'acquit des droits de vérification des poids
et mesures, la délivrance, à partir de 1919,
d'avertissements aux redevables, à raison
de cinq centimes par article. Jusqu'alors, la
mise en recouvrement des droits dont il

s'agit ne donnait pas lieu à l'envoi d'aver
tissements aux redevables ; mais il a paru
«vec raison au Gouvernement qu'il était

utile que ceux-ci fussent informés de leur
inscription dans les rôles, surtout après les
relèvements de tarifs stipulés par la der
nière loi budgétaire et l'augmentation des
cotisations qui en résultera.

Les autres articles du projet de loi sont
l'exacte reproduction des articles 4 à 15 de
la loi des contributions directes de 1918.

Les articles 5 à 15 ont pour objet la fixation
des centimes que les assemblées locales
sont autorisées à voter. L'article 16 stipule
que les rôles confectionnés en exécution
des dispositions de la présente loi ne pour
ront être  mis en recouvrement qu'après que
la loi portant fixation du budget de l'exer
cice 1919 en aura autorisé la perception.

Sous le bénéfice des observations pré
sentées au début de ce rapport, votre com
mission des finances a l'honneur de vous

proposer d'adopter le projet de loi, tel qu'il
a été voté par la Chambre des députés.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :
MM . Millies-Lacroix, Peytral, Lintilhac, de
Selves, Chéron, Mazière, Petitjean, Doumer
gue, Gavini, Ranson, Philipot, Boivin-
Champeaux, Poulle, Magny, Murat, Bérard,
Cazeneuve, Morel, Couyba", Lourties et Ser
vant.

Je consulte le Sénat sur la discussion im
médiate.,

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. J'ai à donner connais
sance au Sénat du décret suivant :

t Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
finances,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. I* 1. — M, Baudouin-Bugnet, di
recteur général des contributions directes,
est désigné, en qualité de commissaire du
Gouvernement, pour assister le ministre
des finances, au Sénat, dans la discussion
du projet de loi relatif aux contributions
directes et aux taxes y assimilées de l'exer
cice 1919.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

«Fait à Paris, le 13 juillet 1918.
« R. POINCARÉ.

• Par le Président de la République:

« Le ministre des finances,
« L.-L. KLOTZ. »

Quelqu'un demande-t-il la parole dans la
discussion générale?. . .

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition ?.. .
Je donne lecture de l'article 1" :

« Art. 1 er . Est autorisée, pour 1919, la con
fection des rôles des contributtions directes

et des taxes y assimilées, à percevoir, con
formément aux lois existantes, au profit de
l'État, et dont la nomenclature figure aux
états A et B annexés à la présente loi. »

Je mets aux voix l'article 1".
(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Est autorisée,
pour 1919, la confection des rôles relatifs
aux droits, produits et revenus à percevoir,
conformément aux lois existantes, au profit
de l'Élut, des départements, des communes,

des établissements publics et des commu
nautés d'habitants dûment autorisées et
dont la nomenclature ligure à l'état C an
nexé à la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 3. — La taxe à percevoir en appli
cation des dispositions de la loi du 25 no
vembre 1015 relative aux mutilés de la
guerre victimes d'accidents du travail est
fixée, pour 1919, à deux millimes par franc
du principal fictif de la contribution des pa
tentes pour les exploitations visées par la
loi du 9 avril 1898, y compris tous les ateliers;
à un millime par franc du principal fic
tif de la même contribution pour les exploi
tations exclusivement commerciales visées
par la loi du 12 avril 1906, y compris les
chantiers de manutention et de dépôt, et à
vingt-trois dix-millimes par hectare concédé,
pour les mines. — Adopté.)

« Art. 4. — Pour l'acquit des droits de vé
rification des poids et mesures, il sera déli
vré, chaque année, à partir de 1919, des
avertissements aux redevables, à raison de
cinq centimes par article. » — ( Adopté.)

« Art. 5. — Le maximum des centimes

ordinaires sans alfectation spéciale que les
conseils généraux peuvent voter, en vertu
des articles 40 et 58 de la loi du 10 août
1871, modifiés par la loi du 30 juin 1907, est
fixé. pour l'année 1919 : 1° à vingt-cinq cen
times (0 fr. 25) en ce qui concerne les con
tributions foncière et personnelle-mobi-
lière ; 2° à huit centimes (0 fr. OS) en ce qui
concerne à la fois les contributions fon
cière, personnelle-mobilière, des portes et
fenêtres et des patentes. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Le maximum des centimes

ordinaires spéciaux que les conseils géné
raux sont autorisés à voter, pour l'année
1919, pour concourir par des subventions
aux dépenses des chemins vicinaux, est
fixé à dix centimes en ce qui concerne les
quatre contributions visées à l'article pré
cédent. « — (Adopté.)

Art. 7. — En cas d'insuffisance des recettes

ordinaires des départements- pour faire
face à leurs dépenses annuelles et perma
nentes, les conseils généraux sont autorisés
à voter, pour l'année 1919, vingt centimes
ordinaires portant sur les quatre contribu
tions susvisées. » — (Adopté.)

« Art. 8. -- Le maximum des centimes

extraordinaires que les conseils généraux
peuvent voter pour des dépenses acciden
telles ou temporaires, en vertu des articles
40 et 59 de la loi du 10 août 1871, modifiés
par la loi du 30 juin 1907, est fixé, pour
1 année 1919, à 12 centimes portant sur les
quatre contributions susvisées.»— (Adopté.)

« Art. 9. — Le maximum de l'imposition
spéciale à établir sur les contributions fon
cière, personnelle-mobilière, des portes et
fenêtres et des patentes, en cas d'omission
ou de refus d'inscription dans le budget dé
partemental d'un crédit suffisant pour le
payement des dépenses obligatoires ordi
naires ou extraordinaires ou pour l'acquit
tement des dettes exigibles, est fixé, pour
l'année 1919, à 2 centimes. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Les conseils généraux ne
pourront recourir aux centimes de toute
nature portant à la fois sur les contribu
tions foncière, personnelle-mobilière, des
portes et fenêtres et des patentes qu'autant
qu'ils auront fait emploi des vingt-cinq
centimes portant sur les contributions fon
cière et personnelle-mobilière. » — (Adopté.)

« Art. 11. — Ils n'auront de même la

faculté de voter les impositions autorisées
par des lois ou des décrets spéciaux pour
des dépenses annuelles et permanentes
qu'autant qu'ils auront fait emploi des cen
times ordinaires mis à leur disposition par
la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 12. — Les conseils généraux no
pourront voter les impositions extraordi
naires autorisées par des lois ou des décrets
spéciaux en vue de dépenses accidentelle*
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ou temporaires qu'autant qu'ils auront fait
emploi des centimes extraordinaires mis à
leur disposition par la présente loi. » —
(Adopté.)

« Art. 13. — Le maximum des centimes
que les conseils municipaux peuvent voter,
en vertu de l'article 133 de la loi du 5 avril
1 : S J , est fixé, pour l'année 1919, à 5 cen
times sur les contributions foncière et per-
sonnelle-mobilière. » — (Adopté.)

« Art. 11. — Le maximum des centimes
extraordinaires et des centimes pour insuf
fisance de revenus que les conseils munici
paux sont autorisés à voter et qui doit être
arrêté annuellement par les conseils géné
raux.  en vertu de l'article 42 de la loi du
10 août 1871 et de la loi du 7 avril 1902, ne
pourra dépasser, en 1919, 30 centimes. » —
(Adopté.)

« Art. 13. — Lorsque, en exécution du pa
ragraphe 5 de l'article 119 de la loi du
5 avril i «S i, il y aura lieu, par le Gouverne
ment, d'imposer d'office, sur les communes,
des centimes additionnels pour le payement
de dépenses obligatoires, le nombre de ces
centimes ne pourra excéder le maximum
de 10 centimes, à moins qu'il ne s'agisse
de l'acquit de dettes résultant de condam
nations judiciaires, auquel cas il pourra être
élevé jusqu'à vingt centimes. » (Adopté.)

« Art. 10. — Les rôles confectionnés en

exécution de la présente loi ne seront ren
dus exécutoires par les préfets et no pour
ront être mis en recouvrement qu'après que
la loi portant fixation du budget général de
l'exercice 1919 en aura autorisé la percep
tion.

« Toutefois, cette disposition n'est pas
applicable aux rôles de prestation pour les
chemins vicinaux et ruraux, ni aux rôles
spéciaux qui pourraient être établis pour
la taxe vicinale ». — (Adopté.)

.le mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secré

taires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre des votants.......... 222

Majorité absolue............. 112
Pour................. 222

Le sénat a adopté.

9. — ADOPTION > UN PROJET DE LOI OU
VRANT vs CRÉDIT siTpr .ibi::vr.unE. —
iTv -roxs CIVILES

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général pour un dépôt de rap
port sur un projet de loi pour lequel il de
mande au Sénat d'ordonner la discussion
immédiate.

M. M illiè s-Lacroix, rapporteur général.
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat un rapport fait au nom de la commis
sion des finances, chargée d'examiner lé
projet de loi, adopté par li Chambre des
députés, tendant à l'ouverture d'un crédit
supplémentaire pour l'inscription des pen
sions civiles loi du 9 juin 1853).

M. la président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture de votre rap
port.

M. le rapporteur général. Messieurs, par
le présent projet de loi,' le Gouvernement
demande, sur l'exercice 1918, pour l'ins
cription des pensions civiles liquidées par
application de la loi du 9 juin 1333, un
crédit supplémentaire de 3,7u0,000 fr. en
sus du produit des extinctions.

Il a fait valoir à l'appui de sa demande
qu'il ne pouvait, sans danger, appliquer

plus longtemps dans toute sa rigueur la
règle qu'il s'était imposée au commence
ment de la guerre de ne retraiter que les
agents physiquement incapables d'exercer
leurs fonctions. « La tâche ds plus en plus
lourde des services publics, a-t-il exposé,
n'est qu'imparfaitement assurée par des
hommes qui, s'ils ne peuvent être réputés
invalides, au sens médical du mot, ne sont
plus, cependant, en mesure de fournir
l'effort exigé par les circonstances. Aussi, de
nombreux côtés, signale-t-on l'urgence de
mises à la retraite motivées par des néces
sités de service. C'est le ministère des

affaires étrangères insistant avec force sur
l'obligation où il se trouve de pourvoir de
nouveaux titulaires un assez grand nombre
de postes diplomatiques ou consulaires. Ce
sont les régies financières, dont les cadres
doivent être rajeunis, si l'on veut que soient
appliquées les nouvelles lois fiscales. Ce
sont les importants services de l'enseigne
ment primaire et des postes et télégraphes,
dans lesquels un personnel de plein rende
ment peut seul satisfaire à des obligations
chaque jour accrues ou rendues plus diffi
ciles du fait de la guerre. »

Il faut reconnaître que la compression
apportée par le Gouvernement dans les
admissions à la retraite n'a pas laissé que
d'être importante, puisque les crédits sup
plémentaires d'inscription ouverts depuis
le début de la guerre ne se sont élevés qu à
9 ,800,000 fr., alors qu'en temps normal les
suppléments de i redits pendant une période
de cette étendue n'eussent pas été de moins
de 18 millions, si l'on s'en rapporte aux
chiffres qu'ils ont atteints pendant les an
nées qui ont précédé la guerre.

Votre commission des finances est tout à

fait d'accord avec le Gouvernement pour
penser que si, en temps de guerre, il est
nécessaire, non seulement dans un but
d'économie, mais aussi à raison de la pé
nurie du personnel et des difficultés de re
crutement, de garderie plus longtemps pos
sible les fonctionnaires au service, il convient
toutefois de ne pas dépasser, dans cette
voie, les limites raisonnables. Il serait, en
effet, contraire à l'intérêt du pays de main
tenir dans nos administrations une profu
sion de non-valeurs. (l'res bien! très bien!)

Nous vous demandons, en conséquence,
d'accorder le crédit supplémentaire sollicité,
qui s'élevait, dans le projet de loi déposé à
la Chambre, à 5.500.000 fr., et qui a été porté
ultérieurement à 5,700,000 fr,, par lettre du
9 juillet à la commission du budget.

Toutefois des abus sont à craindre et ont

été parfois signalés, sur l'admission préma
turée à la retraite de fonctionnaires encore
très valides [Très bien ! très bien !)

Nous comptons sur la sagesse du Gouver
nement pour ne prononcer désormais d'ad
missions à la retraite qu'autant que cette
mesure sera rendue indispensable pour la
bonne marche des services.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :
MM. Peytral, Millies-Lacroix, Petitjean, Ma
zière, Morel, Bérard, Murat, Poulle, Gavini,
Doumergue, de Selves, Philipot, Lourties,
Lintilhac, Servant, Couyba, Magny, Boivin-
Champeaux, Lhopiteau, Cheronet Cazeneuve.

Je consulte le Sénat sur la discussion im
médiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un, demande-t-il
la parole dans la discussion générale ?

Je consule le Sénat sur la question de
savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.

llu'y a pas d'opposition?
Je donne lecture de l'article unique :
« Article unique. — Il est ouvert au mi

nistre des finances, sur l'exercice 1913,

pour l'inscription des pensions e'Wles li
quidées par application di h loi du :> jmu
1833, un crédit supplémentaire l? r.7'»,i»J
francs en sus du produit des extinctions.
- Je mets aux voix l'article .ini.;'ie.

il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — M \l. tes se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, 1; ré
sultat du scrutin :

Nombre de votants........... 221

Majorité absolue............. il1
Pour.............. 221

Le Sénat a adopté.

10. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI UÏ /.ATtF
A UNE AVANCE OiLABANQUE DE L'ALGÉRIE

M. le président. La parole esta M. le rap
porteur général de la commission des
finances pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'urgence et la discussion
immédiate.

M. Millies-Lacroix, rapporteur général
de la commission des finances. J'ai l'honneur
de déposer, surlcbureauduSénat,un rapport
fait au nom de la commission des finances

chargée d'examiner le projet de loi, adopté
parlaGhambredesdéputés, ayant pour objet
de ratifier la convention passée entre le mi
nistre des finances et le directeur gé
néral de la banque de l'Algérie et tendant à
mettre à la disposition de l'État une avance
supplémentaire de 100 millions.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, veuillez donner lecture ne votre rap
port.

M. le rapporteur général. Messieurs, la
Gouvernement nous demande de ratifier une

convention qu'il a passée le 3 juin dernier
avec la banque de l'Algérie et qui a pour
objet d'élever de 100 millions le montant des
avances que cette banque s'est engagée k
mettre à la disposition de l'État par les con
ventions des 30 novembre 1911 et 6 septem
bre 1915.

Le maximum des avances serait ainsi

porté de 200 à 300 millions.
Cette augmentation a paru nécessaire au

Gouvernement pour faire face aux dépenses
exceptionnelles qui doivent être effectuées
en Algérie et en Tunisie et qui ne peuvent
être assurées au moyen de ressources nor
males.

Les conditions auxquelles sont soumises
les nouvelles avances sont celles qui règlent
les avances consenties par la convention du
6 septembre 1915.

Nous rappelons que ces conditions sont
les mêmes, sauf sur un point, que celles
prévues pour les avances de la Banque de
France : les avances réalisées sont repré
sentées dans le portefeuille de la Banque
par des bons du Trésor à trois mois
d'échéance du jour de l'avance et por
tant intérêt à 1 p. 100 l'an. Ces bons sont
renouvelables, mais les échéances proro
gées ne pourront dépasser le délai pendant
lequel la Banque aura été autorisée à sus
pendre le remboursement en espèces de
ses billets.

On sait que le cours forcé pour la banque
de l'Algérie a été institué par l'article 3 de
la loi du 5 août 191 4 ; le maximum d'émis
sion, fixé à 100 millions de francs par l'ar
ticle 2 de la même loi, a été porté successi
vement :

A 'i50 millions par le décret du 23 sep
tembre 191i;

A 500  mitions par le décret du 27 no
vembre 1915;

A 550 millions par le décret du 27 juillet
1917;
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A 600 millions par le décret du 10 sep
tembre 1917;

A 650 millions par le décret du 12 octobre
1917;

A 700 millions parle décret du 28 mal 1918.
L'État s'engage à rembourser, dans le

plus court délai possible les avances à lui
laites par la Banque, soit au moyen des
ressources ordinaires du budget, soit sur
les premiers emprunts, soit sur toutes
autres ressources extraordinaires, et, pour
donner à son engagement moral une force
plus grande, il consent à ce que, une année
après la cessation des hostilités, le renou
vellement des bons en cours ne puisse
s'effectuer qu'au taux de 3 p. 100. Ce sur
plus d'intérêt de 2 p. 100 ne doit d'ailleurs
pas profiter aux actionnaires de la Banque,
mais être affecté à un fonds spécial de ré
serve destiné à couvrir, jusqu'à concur
rence de son montant, les pertes qui pour
raient se produire sur le portefeuille de la
Banque immobilisé en partie par la proro
gation des échéances et, à commencer, s'il
reste un reliquat, l'amortissement de notre
dette envers la Banque.

Enfin la redevance de 0,50 p. 100 due
à l'État en vertu de l'article 4 de la loi du
29 décembre 1911 sur la circulation produc
tive, c'est-à-dire sur le montant des billets
constituant la partie de la circulation totale
excédant l'ensemble des encaisses en numé
raire, ne s'applique pas aux avances.

La Banque doit payer seulement à l'État
une redevance égale au produit de la
somme avancée par le huitième de l'intérêt
de 1 p. 100 spécifié à l'article 2 de la con
vention du 30 novembre 1911.

C'est sur ce point qu'on relève une diffé
rence avec la réglementation relative aux
avances de la Banque de France. La rede
vance spéciale égale au produit de la somme
avancée par le huitième de l'intérêt de i p.
100 s'applique à la totalité des avances de la
Banque de France, tandis qu'en ce qui con
cerne la Banque de l'Algérie, elle n'est pas
applicable aux 100 millions d'avances qui
font l'objet de la convention du 30 novembre
19H, ces premiers 100 millions restant pas
sibles de la redevance de 0,50 p. 100.

Nous signalons que dans les conventions
des 26 octobre et 12 décembre 1917 passées
respectivement avec les Banques de France
et de l'Algérie et soumises actuellement à la
ratification de la Chambre des députés, l'in
térêt dû par l'État pour les avances est sen
siblement réduit.

En ce qui concerne la Banque de France,
l'intérêt de 1 p. 100 actuellement servi
par l'État supportera , à partir du 1" jan
vier 1918, un prélèvement de 50 p. 100 des
tiné à être versé au compte spécial de
réserve et d'amortissement institué par
l'article 5 de la convention du 21 septembre
1914 et devant remplacer la redevance
actuelle. Quant à la banque de l'Algérie,
elle devra payer à l'État, à partir de la
même date , sur le montant des avances
à lui faites, une redevance de 0,40 p. 100,
de telle sorte que l'intérêt à la charge
de l'État se trouvera ramené en fait à

0,60 p. 100. La différence du taux réel d'in
térêt des avances pour les deux banques se
àustifie par ce fait que la charge résultant

u service des billets de banque est plus
lourde pour la banque de l'Algérie que pour
la Banque de France. Dans la métropole, la
banque d'émission fabrique elle-même ses
billets et, par suite, ne paye aucun bénéfice
à des intermédiaires. La banque de l'Algérie,
au contraire, fait fabriquer ses billets aux
papeteries d'Arches ; et c'est la Banque de
France qui, moyennant rémunération, les
Imprime et les met, à Paris, à la disposition
de la banque de l'Algérie ; celle-ci les fait
transporter par la Banque de France, mais
a ses frais, à Marseille, d'où ils sont réex
pédiés à Alger. En plus du prix de revient

des billets, la banque de rAlgérie doit donc
donner aux papeteries d'Arches et à la Ban
que de France elle-même la somme corres
pondant à leurs profits industriels et sup
porter, par suite du transport des billets par
mer, des frais plus considérables que ceux
auxquels la Banque de France doit faire
face

Votre commission des finances n'a pas
d'objection à formuler contre la convention
du 3 juin dernier passée avec la banque de
l'Algérie. Elle vous demande, en consé
quence, de vouloir bien la ratifier et de
voter, à cet effet le texte du projet de loi tel
qu'il a été adopté par la Chambre des
députés. (Très bien! très bien 1)

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :

MM. Milliès-Lacroix, Peytral, Doumergue,
Gavini, de Selves, Philipot, Chéron, Ranson,
Boivin-Champeaux. Magny, Lhopiteau, Bé
rard, Murat, Poulle, Cazeneuve, Couyba,
Lourties, Lintilhac, Servant, Morel, Mazière
et Petitjean.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il

la parole dans la discussion générale ?
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition ?
Je donne lecture de l'article unique :
« Article unique. — Est approuvée la

convention passée le 3 juin 1918 entre le
ministre des finances et le directeur général
de la banque de l'Algérie.

« Cette convention est dispensée des
droits de timbre et d'enregistrement. »

Je mets aux voix l'article unique.
(L'article unique est adopté.)

II. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
AJOURNANT LES ÉVALUATIONS FONCIÈRES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, ayant pour
objet d'ajourner le point de départ de l'ap
plication des résultats des revisions pério
diques des évaluations foncières prévues
par la loi du 29 mars 1914.

Je dois donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des

finances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé ;

« Décrète :

« Art. 1". — M.Baudouin-Bugnet, directeur
générale des contributions directes, est dé
signé, en qualité de commissaire du Gou
vernement, pour assister le ministre des
finances, au Sénat, dans la discussion de
la proposition de loi, ayant pour objet d'a
journer le point de départ de l'application
des résultats des revisions périodiques des
évaluations foncières prévues par la loi du
29 mars 1914.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 27 juin 1918.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

« Le ministre des finances,
« h. -h. KLOTZ. »

L'urgence a été précédemment déclarée.
Quelqu'un demande-t-il la parole dans la

discussion générale?...
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion des
articles de la proposition de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1" :

« Art. 1 er . — Les revisions périodiques des
évaluations foncières prévues par la loi du
29 mars 1914 sont suspendues.

« Une loi ultérieure déterminera la date

de l'exécution de ces revisions et le point
de départ de l'application de leurs résul
tats. »

Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article 1 er est adopté).

M. le président. « Art. 2. — Sont proro
gés jusqu'au 31 décembre de l'année de la
cessation des hostilités les délais fixés par
l'article 4 de la loi du 30 juin 1917, relatifs
aux demandes de revision de l'évaluation

des propriétés non bâties présentées par
application des dispositions des paragra
phes 1 et 2 de l'article 13 de la loi du
29 mars 1914. » — (Adopté.)

< Art. 3. — La répartition des communes
en vingt séries et l'ordre de succession des
révisions d ms ces séries, tels qu'ils ont été
réglés en exécution des dispositions de l'ar
ticle 7 (i§ 3 et 4) de la loi du 29 mars 1914,
pourront, dans chaque département, être
respectivement modifiés par le préfet, sur
la proposition du directeur des contribu
tions directes, et par le conseil général. » —
(Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de la propo
sition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

12. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI
RATIFIANT DES PROHIBITIONS DE SORTIE

M. le président. L'ordre du jour appelle
lal" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députes, portant rati
fication de décrets ayant pour objet d'éta
blir des prohibitions de sortie sur diverses
marchandises.

M. Jean Morel, rapporteur. J'ai l'hon
neur de demander au Sénat, d'accord
avec M. le ministre des finances, de vou
loir bien déclarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de
loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1" :

« Art. 1 er. — Sont ratifiés et convertis en
lois :

« Le décret du 8 mai 1917, portant prohi
bition de sortie, ainsi que de réexportation
en suite d'entrepôt, de dépôt, de transit, de
transbordement et d'admission temporaire
des produits énumérés ci-après :

« Glucoses (liquides et solides).
« Sels de nickel.

« Sirops.
« Le décret du 12 mai 1917, portant pro

hibition de sortie, ainsi que de réexporta
tion en suite d'entrepôt, de dépôt, de tran
sit, de transbordement et d'admission tem
poraire des produits désignés ci-après :

« Fibres vulcanisées.
' « Machines à moudre.
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« Machines à broyer.
« Mandrins de toute espèce.
« Le décret du 27 mai 1917, portant pro

hibition de sortie, ainsi que de réexporta
tion en suite d'entrepôt, de dépôt, de tran
sit, de transbordement et d'admission tem
poraire des machines pour l'agriculture, y
compris leurs moteurs et pièces détachées.

« Le décret du 29 mai 1917, portant pro
hibition de sortie, ainsi que de réexporta
tion en suite d'entrepôt, de dépôt, de tran
sit, de transbordement et d'admission tem
poraire, des produits énumérés ci-après :

« Anhydride acétique.
« Barriques, tonneaux vides de toutes

sortes et leurs parties constitutives.
« Bois de buis, de merisier, de cotonnier,

d'ébène, de gommier, de gaïac, de palmier
et de rose.

« Bois et écorces de panama (bois de sa
von, quillaja, saponaria).

« Chaux sodée.

« Confections en tissus autres que de co
ton ou de lin.

» Feutre.

« Formiates métalliques.
« Hyposulfltes métalliques.
« Matières isolantes autres que le caout

chouc.
« Minerais de strontium et de lithium.
« Noir animal.

<c Oxalates métalliques.
«. Papiers représentatifs de la monnaie.
« Préparations dérivant des graines de

cévadille (ou sabadille).
« Sulfate de baryte (barytine) et de ma

gnésie.
• « Sulfites métalliques.

« Uranium.

« Zirconium et zircon.

« Le décret du 22 juin 1917, portant pro
hibition de sortie, ainsi que de réexpor
tation en suite d'entrepôt, de dépôt, de
transit, de transbordement et d'admission
temporaire des soies et soieries de toute
espèce, confectionnées ou non.

Le décret du 4 juillet 1917, portant pro
hibition de sortie, ainsi que de réexpor
tation en suite d'entrepôt, de dépôt, de
transit et de transbordement du bois de
chauffage n° 135 et 135 bis du tarif douanier.

Le décret du 31 juillet 1917, portant pro
hibition de sortie, ainsi que de réexpor
tation en suite d'entrepôt, de dépôt, de
transit et de transbordement des cheveux
bruts ou ouvrés et des courroies de trans
mission en toutes matières.

Le décret du 7 août 1917, portant prohi
bition de sortie, ainsi que de réexportation
en suite d'entrepôt, de dépôt, de transit et
 do transbordement de la magnésie et du
carbonate de magnésie.

Le décret du 10 août 1917, portant prohi
bition de sortie, ainsi que de réexportation
en suite d'entrepôt, de dépôt, de transit, de
transbordement des drilles de toute espèce.

Le décret du 24 août 1917, portant prohi
bition de sortie, ainsi que de réexportation
en suite d'entrepôt, de dépôt, de transit, de
transbordement des arbres, arbustes, et
tous autres produits de pépinières.

Le décret du 24 août 1917, portant prohi
bition de sortie, ainsi que de réexportation
en suite d'entrepôt, de dépôt, de transit, de
transbordement et d'admission temporaire
des cidres en fûts et en bouteilles.

Le décret du 7 septembre 1917, portant
prohibition de sortie, ainsi que de réexpor
tation en suite d'entrepôt, de dépôt, de
transit et de transbordement des produits
ci-après :

« Algues de toute espèce.
« Lichens de toute espèce.
« Mousses de toute espèce.
« Varechs de toute espèce. »
Y a-t-il des observations sur cet article?...
Je le mets aux voix.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le régime
antérieur sera rétabli par des décrets ren
dus dans la même forme que les actes por
tant prohibition. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

13. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI CON
CERNANT UNE CESSION DE TERRAIN

M. le président. L'ordre du jour appelle
la délibération sur le projet de loi, adopt
par la Chambre des députés, ayant pours
objet d'autoriser la cession à M. Ballande
fils aîné, du terrain de la batterie de Do-
niambo, à Nouméa (Nouvelle-Calédonie).

M, Etienne Flandin, rapporteur. J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition ?
L'urgence est déclarée.
Quelqu'un demande-t-il la parole dans la

discussion générale ?. . .
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Je donne lecture de cet article.

« Article unique. - Le service des do
maines du la Nouvelle-Calédonie est auto

risé à vendre, au profit du Trésor public, à
M. Ballande fils aine, à Nouméa, et pour
le prix de 2,2S0 fr., le terrain d'une super
ficie d'environ soixante-seize ares de l'an
cienne batterie de Uoniambo, à Nouméa,
tel qu'il est défini dans le décret du 18 juin
189), constituant le domaine communal de
la ville de Nouméa.

Je mets aux voix l'article unique.
(Le projet de loi est adopté.)

14. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELA
TIF A L'AUDITiON DES TÉMOINS MOBILI
SÉS.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l rc délibération sur le projet de loi relatif
à l'audition dans les procédures civiles des
témoins mobilisés.

Je consulte le Sénat sur l'urgence qui est
demandée par la commission, d'accord avec
le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale ?. . .

Je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discussion
des articles.)

Je donne lecture de l'article 1 er :
« Art. I". — Pendant la durée des hosti

lités, s'il échet dans une enquête civile,
d'entendre un ou plusieurs témoins mobi
lisés, le tribunal, ou en cours d'enquête le
juge commissaire, pourront donner com
mission rogatoire aux autorités désignées
aux articles suivants, en prorogeant, s'il y
a lieu, la durée de l'enquête. Cette proro
gation pourra toujours être renouvelée. »

(L'article 1 er , mis aux voix, est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Lorsque le
témoin à entendre se trouvera mobilisé

dans la zone des armées, la commission
rogatoire sera donnée au commissaire du
Gouvernement rapporteur près le conseil
de guerre ayant juridiction sur son secteur
avec faculté de délégation à un de ses subs
tituts.

« L'expédition du jugement avant faire

droit et celle de l'ordonnance, s'il y a lieu
seront transmises sous pli recommandé
avec avis de réception par les soins du
greffier du tribunal civil. Il sera loisible
aux parties en cause, qui devront être avi
sées de cette transmission, au moins dix
jours à l'avance, par lettre recommandée
adressée par le greffier avec avis de récep
tion, d'y joindre un questionnaire afférent
aux faits articulés.

« Le témoin comparaîtra sur l'ordre de
l'autorité militaire qui lui notifiera, en
même, temps les faits articulés.

« Le procès-verbal de l'officier enquêteur
sera adressé, sous pli recommandé, au
greffier du tribunal civil. Dans la huitaine
de la signification de ce procès-verbal, cha
cune des parties pourra, le cas échéant, re
quérir du juge commissaire la transmission
à l'officier enquêteur de questions complé-
menaires. » — (Adopté.)

« Art. 3. — En ce qui concerne les té
moins mobilisés dans la zone de l'intérieur,
la commission rogatoire sera donnée par le
tribunal ou parle juge commissaire au pré
sident du tribunal civil de leur résidence,
avec faculté de délégation à un juge du
même siège.

« Par dérogation aux dispositions mora
toires les délais de citation ne seront pas
suspendus. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi ?..

Le projet de loi est adopté.

15. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELA
TIF A L'AVANCEMENT DES SOUS-LIEU TENANTS
INAPTES

M. le président. La parole est à M. Ga
vini, qui se propose de demander au Sénat
de déclarer l'urgence et la discussion immé
diate des conclusions d'un rapport déposé
dans la séance du 28 juin 1918, au nom de
la commission de l'armée.

M. Gavini. rapporteur. J'ai l'honneur de
prier le Sénat de vouloir bien déclarer l'ur
gence et ordonner la discussion immédiate
de la proposition de loi, adoptée par la
Chambre des députés, relativement à l'avan
cement des sous-lieutenants inaptes.

Vous savez, messieurs, que l'article 3
de la loi du 10 août 1917, stipule que les
sous-lieutenants et aides-majors de 2" classe,
à titre temporaire, aptes à servir dans les
unités combattantes, ayant au moins un
an de services dans les armées, ou ayant
été évacués pour blessures ou maladies,
seront promus lieutenants à titre tempo*
raire au bout de deux ans de grade.

L'aptitude aux armées est strictement
nécessaire pour pouvoir bénéficier de cette
loi et, de ce fait, se trouvent écartés le?
sous-lieutenants et aides-majors de 2e classe
inaptes au service armé.

11 y a là, pour eux, une sorte de déchéance
morale et une perte d'avantages matériels
que l'on ne saurait admettre. Ce serait mécon
naître les services rendus par ces officiers
qui ont été frappés en remplissant cons
ciencieusement et courageusement leur
devoir.

C'est pour réparer une injustice que cette
proposition de loi a été déposée par M. Louis
Deschamps et adoptée par la Chambre des
députés; elle confère aussi le droit à l'avan
cement, inscrit dans le tcx'e que je viens de
citer, aux sous-lieutenants et aides-majors
de 2e classe déclarés inaptes au service
armé à la suite de blessures reçues à 1|
guerre ou de maladies contractées dans lef
unités combattantes.

Il n'était pas juste que leur avancement
fût arrêté par une infériorité physique ac«
quise en combattant pour la France*
(Très bien ! très bien !)

M. le président. Je suis saisi d'une de»
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mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues dont voici les noms :
MM. Gavini, Debierre, Strauss, Chéron,
Bienvenu Martin, Perreau, Grosjean, De
loncle, Cauvin, Bérard, Gabrielli, Loubet,
Mascuraud, Butterlin, Steeg, Laurent
Thiéry, Couyba, Chauveau, Sarraut, Millies-
Lacroix, Servan, le Hérissé et Bepmale.

Je mets aux voix la déclaration d'ur
gence.

((/urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

La discussion immédiate est prononcée.)

 M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole dans la discussion générale?...

Jô çonsule le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique de la proposition de loi.

il n'y a pas d'opposition?...
Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — Les sous-lieutenants

et aides-majors de 2e classe, à titre tempo
raire, déclarés « inaptes » par suite de bles
sures de guerre ou de maladie contractée
dans les unités combattantes, seront pro
mus lieutenants à titre temporaire au bout
de deux ans de grade. »

(L'article unique, mis aux voix, est
adopté.)

16. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
sous-secrétaire d'État du ministère des fi
nances.

M. Sergent, sous-secrétaire d'État du
ministère des finances. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre des finances et de M. le mi

nistre du travail et de la prévoyance sociale
un projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, tendant à modifier l'avant-dernier
paragraphe de l'article 4 de la loi du 25 fé
vrier 191 i, modifiant la loi du 29 juin 1894
et créant une caisse autonome de retraites

des ouvriers mineurs, et le dernier paragra
phe de l'article 1 er de la loi du 20 juin 1894,
sur les caisses de secours et de retraites des
ouvriers mineurs.

M. le président. Le projet de loi est en
voyé à la commission des finances.

Il sera imprimé et distribué.

M. le sous-secrétaire d'État. J'ai égale
ment l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom de M. le ministre des finan
ces et de M. le ministre du travail et de la

prévoyance sociale, un projet de loi, adopté
par laChambre des députés, tendant à mo
difier le paragraphe 5 de l'article 10 et
le 1" alinéa du paragraphe 6 de l'article 36
de la loi du 5 avril 1910 modifiée, sur les
retraites ouvrières et paysannes.

M. le président. Le projet de loi est
renvoyée à la commission des retraites
ouvrières et paysannes.

11 sera imprimé et distribué.
.l'ai reçu de M. le garde des sceaux,

ministre de la justice, et de M. le ministre
de l'agriculture et du v ravitaillement le
dépôt d'un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant ratification
du décret du 21 mars 1918 fixant les in

fractions relatives à la vente, à la circula-
non, à l'emploi du pétrole et de l'essence,
ainsi qu'à la circulation des véhicules auto
mobiles.

S'il n'y a pas d'opposition, ce projet de loi
sera renvoyé à la commission des finances.
'Assentiment.)

11 sera imprimé et distribué.

17. — INCIDENT

M. le président. La parole est à M. Gau
din de Villaine. '

M. Gaudin de Villaine. Je demande au
Sénat la permission de lui soumettre quel
ques brèves observations à propos de Toror
dre du jour.

Il y a deux mois et demi — (exactement
le 14 mai dernier) — j'avais l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat une demande
d'interpellation sur ce qu'on pourait ap
peler la faillite russe, ou, plus justement,
la situation inquiétante et difficile faite aux
porteurs de fonds russes. M. le ministre des
finances, qui . était présent à la séance,
voulut bien me répondre que la fixation de
la date de la discussion aurait lieu à la suite

de la plus prochaine réunion du conseil des
ministres. Depuis ce moment, il y a eu un
grand nombre de conseils des ministres et
de conseils de cabinet, et je n'ai jamais pu
obtenir de l'honorable ministre des finances
une réponse ferme ou seulement une lixa-
tion de date quelconque ...

Or, je n'apprendrai rien au Sénat en lui
disant que cette question des fonds russes
intéresse un grand nombre de Français,
non pas seulement des milliers, mais des
millions de nos compatriotes (c'est vrai !
sur divers bancs) et, qu'en ce moment même
de nombreuses familles, ayant répondu à
l'appel du Gouvernement français fait con
fiance au gouvernement russe ayant placé
totalité ou partie de leur avoir en valeurs
russes, se trouvent dans une situation ma
térielle des plus délicates, et même dou
loureuse.

Dans les lettres innombrables que j'ai
reçues depuis bientôt trois mois, j'ai lu
des confessions lamentables, et c'est là une
question qui sollicite vraiment et d'urgence
l'attention du Gouvernement et du Parle

ment, car il s'agit d'une somme de près de
quatorze milliards dont la petite épargne
française est menacée d'être spoliée (Vice
approbation.)

Je n'ai pas la prétention d'obtenir dès
aujourd'hui un rendez-vous de M. le mi
nistre des finances, puisqu'il n'est pas pré
sent à la séance, mais j'ai tenu à profiter
de cette séance du Sénat pour apporter à
la tribune ces courtes observations, afin
que, publiées au Journal officiel, elles soient
lues par l'honorable ministre des finances,
dont le silence prolongé est aussi domma
geable pour les intérêts particuliers qui
sont en jeu, et que menacent aujourd'hui
une foule d'opérations suspectes, que pour
le crédit même du pays. Car le silence du
Gouvernement, je ne saurais trop le redire,
dans des circonstances aussi doulou

reuses pour l'épargne française, produit
dans tout le pays un effet déplorable.

Mais, j'ajoute encore, messieurs, que,
voyant en séance M. le sous-secré taire d'État
aux finances, je lui demande de bien vouloir
porter cette courte intervention à la con
naissance de  M. le ministre des finances, et,
si j'étais assez heureux pour pouvoir obte
nir de lui une parole de confiance ou d'espé
rance pour les malheureux porteurs de
fonds russes, leur permettant de croire
qu'ils toucheront, en attendant mieux, le
premier semestre 1918 des coupons russes,
j'abandonnerais toute initiative immédiate,
quitte à revenir à la charge en temps et lieu.
(Très bien! très bien!)

Oui, monsieur le sous-secrétaire d'État,
une fois de plus je demande grâce pour
toutes ces misères planant, à l'heure
actuelle, sur des milliers de familles fran
çaises qui sont déjà dans les larmes en
raison de la perte de leurs morts pour la
France,, et qui, du fait de cette faillite russo-
française, sont condamnésbien injustement
à une épreuve nouvelle.

J'ai l'honneur, en outre et en terminant,
de prier M. le président du Sénat, comme
défenseur naturel et autorisé des préro
gatives de la haute Assemblée et de sa di-

i gnité, d'obtenir d'urgence de M. le ministre

des finances une solution ou tout au moins

une espérance de satisfaction. (Très bien ! et
applaudissements.)

M. le président. La parole est à M, Mil
liès-Lacroix.

M. Millies-Lacroix. La commission des
finances ne s'était pas désintéressée de cette
question, bien au contraire! Au cours de
ses débats et des entretiens qu'elle a eus
avec l'honorable ministre des finances, à

deux ou trois reprises, elle s'en est préoc
cupée. Je dois dire que M. le ministre de*
finances nous a priés de nc pas insister,
mais en nous donnant l'assurance qu'il
examinerait la question de façon à donner
satisfaction aux intérêts légitimes qui sont
en jeu.

M. Gaudin de Villaine. Je vous remer

cie, monsieur le rapporteur général.

M. Sergent, sous-secrétaire d'État du mi
nistère des finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à  M. le
sous-secrétaire d'État du ministère des
finances.

M. le sous-secrétaire d'État. M. Klotz
est retenu ce matin au conseil des minis
tres, et il regrettera certainement de ne pas
s'être trouvé ici pour répondre à M. Gaudin
de Villaine. Je m'engage bien volontiers à
faire part à M. le ministre des finances de
son désir de voir fixer au plus tôt la dis
cussion de son interpellation.

M. Gaudin de Villaine. Ou une espé
rance, ou une bonne parole !

M. le sous secrétaire d'État. En tout cas,
j'espère que M. Klotz sera à même de pou
voir s'entretenir de la question avec M. Gan
din de Villaine avant li fixation de la date

de cette interpellation.

M. le président. Dans ces conditions, je
crois, monsieur Gaudin de Villaine, que
vous avez satisfaction?

M. Gaudin de Villaine. Parfaitement,
monsieur le président.

18. -- RÉSULTAT DU SCRUTIN, NUL, FAI: TU DK
QUORUM, l 'ont LA NOMINATION7 D'UNE COM
MISSION

M. le président. M. le président du 1" bu
reau m'a informé que le quorum n'a pas
été atteint dans le scrutin ordonné pour
la nomination d'une commission chargée
de procéder à une enquête économique
sur les moyens d'accroître et de coordon
ner les forces de production des colonies
françaises.

ll y aura lieu, en conséquence. de procé
der à un deuxième tour de scrutin.

Je crois répondre au désir d'un grand
nombre de nos collègues en proposant au
Sénat de se réunir dans ses bureaux de
main mercredi, à deux heures de l'après-
midi pour procéder à ce deuxième tour de
scrutin. (Adhésion^

Il n'y a pas d'opposition?
Il en est ainsi décidé.

19. — IUiGLKMK.NT DE L'ORDRE DU JOUR

M. Touron. Je demande la parole sur la
fixation de la date de la prochaine séance
publique.

M. le président. La parole est à M.
Touron.

M. Touron. Je demande au Sénat de bien
vouloir fixer sa prochaine séance publique
non pas à huitaine, mais bien au lundi ma
tin, 29 juillet, ce qui n'empiéterait nulle
ment sur ses autres devoirs.

Voix nombreuses. A lundi, dix heures 1
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M. le président. Messieurs, M. Touron
propose au Sénat de se réunir, en séance
publique, lundi prochain, 29 juillet, à dix
heures.

Il n'y a pas d'opposition ? (Non! non!)
11 en est ainsi ordonné.

Voici, messieurs, quel pourrait être l'or
dre du jour de la séance du lundi 29 juillet :

1 rp- délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, étendant aux
personnels civils rétribués sur les budgets
généraux, locaux ou spéciaux des colonies
et pays de protectorat, relevant du minis
tère des colonies le bénéfice de l'article 12

de la loi du 4 août 1917 ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant ouverture,
au ministère des affaires étrangères, d'un
crédit de 260,000 fr. pour achat d'un im
meuble consulaire à Genève;

Discussion : 1° du projet de résolution
portant règlement définitif du compte des
recettes et des dépenses du Sénat pour
l'exercice 1917; 2° du projet de résolution
portant règlement définitif du compte des
recettes et des dépenses de la caisse des
retraites des anciens sénateurs et de celle
des employés du Sénat pour 1917 ; 3° du
projet de résolution portant : 1° fixation du
budget des dépenses du Sénat pour l'exer
cice 1919 ; 2° évaluation des recettes et des
dépenses de la caisse des retraites des an
ciens sénateurs et de celle des employés du
Sénat ;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet de protéger les bons et obligations de
la défense nationale dont les propriétaires
sont dépossédés, soit par suite de faits de
guerre, soit par tout autre événement;

Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, modifiant les lois
des 2 janvier et 7 avril 1917 en ce qui con
cerne les encouragements à la culture mé
canique;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier l'article 1" de la loi du 6 avril 1915,
sur le rattachement des justices de paix
et l'article 24 (§ 2,2°) de la loi du 12 juil
let 1905 sur l'organisation des justices de
paix ;

i re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ten
dant à accorder des avances à la Chambre
de commerce de Lyon pour l'exécution de
l 'arrangement interallié du 9 juin 1917,
relatif aux soies ;

l rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, modifiant plu
sieurs articles des codes de justice mili
taire ;

1" délibération sur la proposition de loi
de M. Cabart-Danneville et plusieurs de ses
collègues tendant à réglementer les ventes,
achats et cessions de terrains ou d'im
meubles dans les îles ou îlots du littoral de
la France, des colonies et des pays de pro
tectorat;

M. Henry Chéron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M.
Chéron.

M. Henry Chéron. Je demande, au nom
de la commission des pensions, l'inscription
à l'ordre du jour du projet de loi relatif au
réformés et mutilés de la guerre, avec cette
indication qu'il ne viendrait pas en discus
sion dans la prochaine séance, mais dans la
séance qui aurait lieu aussitôt après la ses
sion des conseils généraux.

M. le président. Je ne puis que proposer
au Sénat d'inscrire à son ordre du jour la
délibération sur le projet de loi relatif aux
pensions.

11 n'y a pas d'opposition ?. . . (Non ! non !)
Est inscrite à l'ordre du jour la l rt délibé

ration sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à modifier la
législation des pensions des armées de terre
et de mer en ce qui concerne les décès
survenus, les blessures reçues et les mala
dies contractées ou aggravées en service.

Personne no demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à onze heures dix
minutes.)

Le Chef adjoint du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu :

« Art. S0. — Tout sénateur peut poser à un mi
nistre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses failes par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

< Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de répon
dre ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse... »

2060. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 18 juillet 1918, par M. Sau
van, sénateur, demandant à M. le ministre de
la guerre quelles formalités doit remplir. pour
se marier pendant sa permission, un mobilisé
dont le père a été porte disparu en septembre
1914, par lettre officielle du ministère de la
guerre, dont la mère donne son consentement,
et qui se heurte néanmoins à des difficultés de
la part du maire de N. . .

2061. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 18 juillet 1918, par M. de
Las Cases, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre si un auxiliaire, blessé de
guerre, ayant eu deux frères morts au champ
d'honneur et appartenant lui-même à la classe
l'.Oj, a le droit, étant aux armées, d'être reu-
vové à l'intérieur.

2062. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 22 juillet 1918, par M.
Herriot, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre s'il est exact que seuls
certains emplois aux armées confèrent aux
médecins et officiers d'administration du ser
vice de santé le droit à une promotion au titre
temporaire, et, dans l'aifirmative, s'il ne serait
pas possible de faire publier la liste de ces em
plois afin de faire cesser tout arbitraire.

2063. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 22 juillet 1918, par M. Si
monet, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre si un neveu, orphelin, recueilli
par un mobilisé et élevé par lui, doit comp
ter au nombre des enfants de ce mobilisé pour
le faire bénéficier des avantages réservés aux
pères de quatre enfants.

2084. — Question écrite. remise à la pré
sidence du Sénat, le 22 juillet 1918, par M. Ca
talogne, sénateur, demandant à M. le mi
nistre des finances si les surnuméraires de
l'enregistrement, touchant en raison de leur
ancienneté l'indemnité mensuelle de 50 fr. qui,
après avoir été mobilisés, ont été mis en sur
sis comme secrétaires de commissions de ra
vitaillement, ont droit à l'indemnité de cherté
de vie comme les autres surnuméraires affec
tes à un bureau, et, dans l'affirmative, si cette
indemnité est payable par les soins du direc
teur départemental.

2065. — Question écrite, remise à la pré.
sidence du Sénat, le 22 juillet 1918, par M. Ca
talogue, sénateur, demandantà M. le ministre
de la guerre pourquoi les inscriptions prises
postérieurement à l'incorporation entrent en
ligne de compte pour l'avancement de certains
éiudiants en médecine (promus médecins auxi-
laires ou sous-nides majors) et non pour celui
d 'autres étudiants (jeunes soldats de la classe
li>r>, engagés volontaires, marchant de ce fait
avec la classe 1914 et pourvus actuellement de
quatre inscriptions).

2066. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 juillet 1918, par
M. Gustave Lhopiteau, sénateur, demandant
à M. le ministre de la guerre pourquoi des
hommes des classes 1897 à 1003 sont toujours
maintenus dans des services d E. M. et des
emplois de l'arrière alors que les R. A. T, res
tent dans les formations combattantes de
l 'avant, et pourquoi, lorsque des demandes
sont adressées aux régiments R. A. T. pour
pourvoir au remplacement de secrétaires,
plantons et ordonnances de jeunes classes, il
est toujours répondu par des états «  Néant ».

20b7. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 juillet 1918, par M. Mi
lan, sénateur, demandant à M. le ministre de
la guérie pourquoi, contrairement aux ordres
donnés, tous les auxiliaires des classes 19ii.î et
plus anciennes ne sont pas affectés à l'intérieur
et remplacés, au front, par les nombreux auxi
liaires aptes dos classes 1906 a 1918 qui se trou
vent dans les dépôts.

206S. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 23 juillet 1918, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M. le minis vé de la guerre pourquoi le
Gouvernement no dépose pas un projet de
loi tendant à faire reviser les pensions des
anciens officiers qui ont repris du service
actif à la mobilisation et ont été rendus à la
vie civile.

2969. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 23 juillet 1918, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, d 'mandant
à M. lo ministre de la guerre pourquoi les
hommes des classes 18. 0, ISSU et 1-U2, nommés
caporaux pendant leur service actif, et po-sé-
dant ainsi 24, 2o et 20 ans de grade, ne sont pas
automatiquement nommés, après quatre ans
de guerre, à un grade supérieur.

2070. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 23 juillet 1)18, par M. Gau
din de Villaine. sénateur, demandant à M. le
ministre de la marne pourquoi toutes les
vacances de commis de 4 e classe des diverses
branches du personnel administratif ne sont
pas comblées au fur et à mesure qu'elles se
produisent et notamment pourquoi les quatorze
vacances qui existaient au 1 er avril dans la
branche « direction des travaux » n'ont pas été
comblées lors des nominations faites en mai,
conformément à la réponse à la question
1904.

2071. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 juillet 1918, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances pourquoi le décret pro
hibant la distillation des cidres & partir du
15 juillet dernier n 'a pas prévu le dommage
cansé aux bouilleurs de cru qui, interrompus
dans leur fabrication, n'ont pu compléter la
quantité réglementaire de 200 litres d'alcool et
par suite se sont vus infliger des procès-ver
baux de régie.

2072. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 juillet 1918, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant 4 M. le
ministre de la guerre s'il est admissible que,
sous-officiers et soldats interprètes remplissant
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Us mènes fonction», la différence de leurs sol
des soit si grande, étant donne surtout qu'ils
ne bénéficient jamais de rindemnitB de com-
nai.

2073. — Question écrite,, remise & la prési
dence du Sénat, le 23 juillet 1918, par M. Gaudin
de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre pourquoi, alors qu'on
envoie aux Etats-Unis, tant d'instructeurs et
de charges de mission do classes jeunes et
ignorants la langue anglaise. on écarte sys
tématiquement ceux, de classes anciennes, qui
domiciliés là. bas,depuis de longues années, se
raient capables d'y rendre des services.

3074. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 juillet 1918, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre, pourquoi les interprètes
hommes de troupe des missions anglaises et
américaines qui remplissent chaque jour des
fonctions d'officier n'ont pas, comme tant d'au
tres assimilés, un rang correspondant a leurs
fonctions, comportant un insigne spécial —
sphinx en or ou en argent — & l'exclusion des
galons.

2075.— Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 juillet 1918, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre pourquoi, alors que les
militaires employés au travail de bureau des
E. M. sont presque tous adjudants ou offi
ciers, les interprètes affectés depuis trois ou
quatre ans aux unités combattantes, sont en
core soldats ou caporaux et ont, en fait, sous
leurs ordres des sous-officiers peut-être excel
lents, mais très médiocres interprètes.

Î07G. — Question écrite, remisé à la pré
sidence du Sénat, le 23 juillet 1918, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M. le ministre de l armement comment il se
lait que, pendant quatre ans de guerre, on
n'ait trouvé comme répartiteur des métaux
qu'on ingénieur suisse, né do parents alle
mands, et soi. s quelles influences fut faite cette
nomination.

2077. — Question écrite remise à la prési
dence du Sénat, lé 23 juillet 1918. par M. Gau
din de Villaine sénateur, demandant à M. le
ministre des finances comment il se fait, en
présence de la crise actuelle do l'épargne fran
çaise que le « Comité officiel de défense des
porteurs de valeurs étrangères », créé sous le
patronage de la chambre syndicale des agents
de change et des grands banquiers de l'jris,
et qui s'est occupé do quelques millions ris
qués en Amérique du Sud, garde le silence en
présence des événements financiers russes.

2078. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 23 juillet 1913, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances pourquoi le Gouverne
ment, qui semble se désintéresser des por
teurs de fonds russes, tolère la création de
comités suspects qui n'ont d'autre but que de
faire de nouvelles dupes parmi ces infortunés
porteurs de fonds russes.

' ttiii'OXSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

1976. — M. Laurent Thiéry, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre si un
médecin aide-major de 1™ classe, né en 1884,
 mis hors cadres en 1916, puis rayé des cadres
en Î9K, le tout pour cause de santé, est, dans
l'état actuel de la législation, dégagé de toute
obligation militaire, et, dans l« cas de la néga
tive, a il ne doit pas être de nouveau affecté au
service de santé avec son grade. (Question du

_*r nui an.)

■ Réponse. — l'n officier de complément appar-
■ tenant à une classe mobilisable..  mi hors ca
dres pour rai-ons de santé postérieirnnjat «ta

2 août 191 i et ultérieurement rayé des cadres
pour le même motif, est libéré de toute obli
gation militaire.

2017. — M. Vilar, sénateur, demande à
M. le ministre des finances : 1" si les associa
tions syndicales exclusivement agricoles, qui,
sans faire acte de commerce, se bornent a
grouper les marchandises pour les distribuer
ensuite aux syndiqués sur commande préalable,
doivent — afin d éviter la superposition de la
taxe de 20 centimes p. 100 prévue par la loi du
31 décembre 1917 — acquitter cette taxe lors du
payement des factures à leurs fournisseurs ou
bien ces derniers doivent-ils appliquer simple
ment aux associations agricoles dont il s'agit
les frais de timbre prévus par la loi du 15 juil
let 1914, la taxe de 20 centimes p. 100 étant ac
quittée par les syndiqués sur les quittances
qui leur sont délivrées. Dans le cas où la taxe
nouvelle serait applicable aux payements faits
aux fournisseurs, les associations syndicales
agricoles ne devraient-elles pas pouvoir déli
vrer une décharge non taxée |à leurs syndiqués
lors du payement des fournitures à eux distri
buées pour constater leur libération et pour la
régularité des écritures de l 'association'. (Ques
tion du 2i juin 1918.)

Réponse. — Les associations syndicales agri
coles qui groupent les commandes de leurs so
ciétaires, achètent elles-mêmes les marchan
dises demandées et les répartissent ensuite
entre les intéressés, font des achats au détail
ou à la consommation tombant directement
sous l 'application des articles 23 ou 27 de la loi
du 31 décembre 1917; elles doivent, par suite,
supporter personnellement les taxes prévues
par ces articles. Quant aux remboursements
qu'elles reçoivent de leurs sociétaires, ce sont
des payements faits à des non-commerçants.
Ces payements tombent sous l 'application, non
des articles 23 ou 27, mais de l 'article 19 de la
loi précitée, et, i ce titre, ils sont passibles,
s'ils donnent lieu à la rédaction d'écrits libéra
toires, de la taxe de 20 centimes par 100 fr.
instituée par ce dernier article sur las paye
ments non commerciaux. Mais, il est néces
saire, pour lapplication de la taxe, que la
somme payée excède 10 fr., à moins qu'il no
s'agisse d'un acompte sur une plus forte
somme.

2018.— La taxe de 20 centimes p. 100 doit-
elle être appliquée aux syndiqués lorsque les
payements intéressent des marchandises li
vrées par le syndicat avant le 2 avril et qui
avaient fait l'objet d une commande antérieure
au l' r janvier 1918.

Réponte — Le fait générateur de l'impôt est,
non pas la commande, mais le payement au
quel cette commande donne lieu. Par consé
quent, tous les payements effectués par les
syndiqués à partir du 2 avril 1918, point de dé
part do 1 application de la loi du 31 décembre
 1917 doivent, s'ils donnent lieu à la délivrance
d'un titre libératoire, et sous la réserve ci-des
sus exprimée, être assujettis à la nouvelle taxe,
quelles que soient la date de la commande
faite au syndicat et celle de la livraison des
marchandises aux intéressés.

2021. — M. Gaudin de Villaine, séna
teur, demande à M. le ministre de la marina
si la femme d un retraité de son département
(qui jouit d'une petite pension de retraite et
du supplément temporaire), titulaire elle-même
d'une petite pension, nodoit pas obtenir, comme
son mari, le bénéfice de l'augmentation tempo
raire et, dans l'affirmative, si le cumul des deux
pensions majorées doit être limité au maximum
de 1,300 fr. comme pour un célibataire. [Ques
tion du i, juin 191$. -,

Réponse. — Sans qu'il y ait lieu de distinguer
entre les retraites de la marine, de la guerre
ou des autres administrations de l'État, chacun
des conjoints posséda un droit personnel a
l'allocation temporaire prévue par les lois des
18 octobre 1917, 2? et 30 avril 1918.

Dans le cas visé, la seule question qui se
posa est donc de savoir si la femme est titu
laire d'une- pension ouvrant le droit à l'alloca
tion temporaire. Dans l'affirmative, cette allo
cation «iii lui être attribuée, quel que soi' le
chiffre de la pension de sou mari.

2025. M. Bussière, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre : 1° si les ouvriè
res des maîtres tailleurs de la . . .« région ont
droit à une indemnité de cherté de vis indé
pendante de leur salaire ; 2° a quel taux doit
être portée cette indemnité pour tous les ou
vriers et ouvrières employés chez les maître»
ouvriers de l'armée. (Question du So juin 1918.)

Réponse. — Le personnel civil employé par
les maîtres ouvriers de» corps de troupes est
appelé à bénéficier des indemnités de cherté
de vie qui ont été accordées par les entrepre
neurs privés de la localité o u de la région de
confection, à leurs ouvriers de même profes
sion lors de la récente revision des bordereaux
de salaires. Le taux de l'indemnité est donc es
sentiellement variable, par localité ou région.

2027. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. la ministre de la guerre :
1° pourquoi los aspirants nouvellement promus
ne reçoivent pas une prime d'équipement de
100 fr. comme les adjudants de réserve, leurs
frais étant les mûmes ; 2» pourquoi, dans cer
tains dépôts, les aspirants blessés, affectés à
l'instruction, ne touchent que des effets usagés
déjà portés par des hommes de troupe. (Ques
tion du S6 juin 1918.)

Réponse. — Les aspirants, étant entièrement
habillés aux frais de l 'État, n'ont pas droit à
l 'indemnité de 100 fr. attribuée à titre d'entrée
en campagne aux adjudants, qui pourvoient a
leur habillement dans les mêmes conditions
que les officiers ; 2» lorsqu'ils se trouvent a
l'intérieur, les aspirants doivent recevoir des
effets usagés dans les mêmes conditions que
les autres sous-officiers habillés aux frais de
l'État.

2035. — M. Milan, sénateur, demande a
M. le garde des sceaux, ministre de la
justice si une commission arbitrale a le droit
de décider la saisie-gagerie du mobilier et l'ex
pulsion de son appartement et de son magasin
fermé depuis le début des hostilités d'un com
merçant mobilisé et de sa famille, sous le pré
texte que les époux sont séparés de biens et
que le bail est au nom de l'épouse. (Question
du iS juin 19 IS.)

Réponse. — L'interprétation de la loi du
9 mars 1918 n'appartient qu'à l'autorité judi
ciaire. Sous cette réserve la chancellerie ex
prime l'opinion que les commissions arbitra
les n'ayant qualité que pour prononcer sur les
contestations nées de l'application de ladite loi
ne sauraient autoriser de saisie-gagerie. Elles ne
sauraient davantage ordonner d'expulsion, les
mesures d'exécution consécutives aux déci
sions des commissions arbitrales rentrant en
cas de difficultés, dans les attributions de la
juriduction de droit commun.

2038. — M. Laurent Thiéry, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre si
les frères et sœurs d'un soldat tombé au
champ d honneur ou mort des suites de bles
sures ou de maladies contractées en service
peuvent, étant ses héritiers, percevoir le mon
tant du pécule inscrit au livret du décédé. A
qui la demande doit-elleêtre adressée et quelles
sont les formalités à remplir. (Question du
1"- juillet 1918.)

Réponse. — Réponse négative. L'article 23 du
décret du 18 avril 1917, qui trace les règles d*
dévolution du pécule en cas de décès du titu
laire, dispose que si le titulaire n'a laissé ni
veuve, ni descendants en ligne directe, ni
ascendants, le pécule fait retour à l'Eut.

2039. — M. Laurent Thiéry, sénateur, de
mande à M. le ministre de l 'agriculture
pourquoi les gardes forestiers communaux ne
touchent pas d'indemnité de vie chère comme
les autres fonctionnaires, leur traitement
n 'étant pas suffisant en ce moment pour assu
rer l'entîotien de leurs familles. (Question du
4" juillet 191 S.)

Réponse. — Les dispositions législatives qui
ont accordé des allocations spcialos pour
cherté de via .suppléments temporaires t»
traitement et indemnités pour charges de ta-
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mille\ en ont réservé le bénéfice aux seuls
fonctionnaires de l'État.

11 a toutefois été tenu compte aux préposât
forestiers communaux des conditions exception
nelles de cherté do vie par lu relèvement tem
poraire de la part contributive de l'État dans
leur traitement.

11 appartient aux communes de parfaire
l'œuvre de l'État et d'assurer à le irs gardes
forestiers, comme aux autres employés com
munaux, des allocations temporaires pour
cherté de vie. De nombreuses municipalités
sont d'ailleurs déjà entrée* dans cette voie.

2041. — Le min'Vre de la guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire p >ur rassembler les éléments
de la réponse à fana à la question posée le
u juillet courant par M. Kuan, sénateur.

2047. — M. Gaudin de Villaine. sénateur,
demande à M. le ministre de l'instruction
publique s'il a été inscrit au budget de 1917
la somme nécessaire pour verser aux institu
teurs promus à partir du 1 e '' janvier 1914 ce
qui leur est dn pour 19U, 1915, 1916, afin de
permettre au ministre des finances de fixer
définitivement le taux de la pension des
maîtres admis à la retraite ea octobre 19 i 7 et
 mai 1918. (Question du 8 ju'-l'.cl iJiS.)

Réponse. — Le budget de l'exercice 1917 ni
comprenait que la somme due au titre de cet
exercice aux instituteurs promus à pariir du
1« janvier 1914, Les sommes dues pour les
exercices 191 'i, 1915 et 191'. font l'objet dune
demanda de crédit supplémentaire (Amprisd
dans le projet de loi collectif qui sera inces
samment déposé sur le bureau de la Chambre
des députés.

2049. — M. Charles Chabert, sénateur. de
mande à M. le ministre des finances s'il estime
que la loi du 22 décembre 191 i, fixant à Cy mu fr.
le maximum du cumul des pensions et traite
ments de c ertains fonctionnaires, puisse con
tinuer à être appliquée dans toute sa rigueur,
et, dans lalirmative, si un décret suspensif
ne pourrait pas en harmoniser l'application
avec les dispositions bienveillantes de la loi
du 27 mars 1918 allouant des indemnités aux

fonctionnaires au traitement de 6,000 fr. net.
(Question du 8 juillet 1018.)

Réponse. — Il n'y a pas corrélation entre le
chill're de 6. 00 ) fr. jusqu'à concurrence duquel
les traitements d'activité des fonctionnaires

donnent lieu à un supplément temporaire de
cherté de vie, et le chiffre de 6,00 i fr. fixé par
la loi du 22 décembre 191) comme limite du

cumul d'une pension de veuve et d'un traite
ment de fonctionnaire. Ce dernier chiffre, em
prunté à la législation des pensions, correspond
au maximum des pensions civiles et à la limite
que comporte la faculté de cumul de deux pen
sions (lois des 9 (uin 185:1 et >0 décembre 191.1).
La seule amélioration qui puisse être envisagée,
dans l'ordre d'idées ou se place M. Chabert,
est celle que prévoit le projet de loi sur la ré
forme des pensions militaires, actuellement
soumis à l'examen du Sénat, et qui consiste à
décider que la limite de cumul fixée par la loi de
19*0 ne sera pas opposable aux veuves pension
nées au titre de la guerre actuelle (art. 37 du
texte voté par la Chambre),

Annexes au procès-verbal de la séance
du 23 juiillet.

SCRUTIN (N° 32)

Sur le projet de loi portant ouverture et annula
tion, sur l'exercice 1917, de crédits concernant
Us services de la guerre, de l'armement et de
la marine.

Nombre des votants............... 219
Majorité absolue.................. 110

Pour l'adoption............ 219
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Amie.
Aubry. Audren de Kerdrel (général). Aunay (dj.

Barbier (Léon). Belhomme. Bepmale. Bé
rard (Alexandre). liersez. Bienvenu Martin.
Blanc. Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet.
Bonnelat. Bony-Cisternes. Boucher (Henry).
Boudenoot. Bourganel. Bourgeois (Léon).
Brager de La Ville-Moysan. Brindeau. Bus
sière. Butterlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Cas
tiliard. Catalogue. Cauvin. Cazeneuve. Cha
puis. Charles citabsrt. Charles-Dupuy. Chas
tenet (Guillaume;. Chaumié. Chautemps
(Emile). Chauveau. Chéron (Henry). Clemen
ceau. Codet Jean:. Colin (Maurice). Combes.
Cordelet. Courcel (baron de;. Courrègelon
gue. con ba. Crémieux ^Fernand}. Cuvinot.

Daniel. barbet. Daudé. Debierre . Defu

made. Dehove. Delahaye (Dominique). Delhon.
Dellestable. Deloncle (Charles). Destieux-
Junca. Develle (Jules'. Doumer (Paul! Dou
mergue (Gaston). Dupont. Dupuy (Jean).

Elva i comte d';. Empereur. Estournelles de
Constant (d ).

Fabien Cesbron. F.ieot. Farny. Félix Mar
tin. Fen >ux. Flaissières. Flandin <) Etienne).
Forsans. Freycinet (de).

Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau
thier. Gauvin. Gavini. Genoux. Gentilliez.

Gérard AibeT. Girard 'Théodore). Goi
rand. Gov. Gravie. Grosdidier. Grosjean.
Guérin !Eu<:é;ie . t.uiiUer. Guilloteaux. Guin
gand.

Hayez. Henri Michel. Henry BéreagT.
Herriot. Hubert (Lucien). 'Huguet.

Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Je
nouvrier. Jouffray.

KéranDec'h (de). Kerouartz (de).
La Batut (de) Lamarzelle (de). Larère. Las

Cases 'Emmanuel de). Latappy. Lebert.
Leblond. Leeios. Le Hérissé. Le tb in - Paul' .

Leygue Rou -ire,. L-y ^Lie (Raymond ).' I ho-
pheau. Limon. Limoujaiu-Lapianeuo. Liu-
Uih.ic, (Eugène). Luebel V J.). Lourties. (Lu
cien Cornet.

Magny. Maillard. Martin (Louis). Marti
net. ME.*cur-'.'.îil. Maureau. Maurice Faure.

Mazière. Méline. Menier -Gaston). Mer
cier (.général). Mercier (Jules), Merlet.
Milan. Milliard. Milliès-Lacroix. Mir (Eu
gène). Mollard. Monfeuillart. Monis (Er
nest». Monnier. Monsservin. Morel (Jean).
Mougeot. Mulac. Murat.

Nègre. No. d.

Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules». Paul Strauss. Pédebidou.

Perchot. Pérès. Perreau. Peschaud. Pe

titjean. Peytral. Philipot. Bichon ; Stephen).
Poirson. Potié. Poulie.

Quesnel.

Ranson. Ratier 'Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Régismanset, "Renaudat. Réveil
laud (Eugène 1 , lïoy •' Emile ). Reymonenq.
Reynald. RtbiA vc. Riboisière (comte de la).
Ribot. <ïïichar"j. Riotteau. Riou (Charles).
Rouby. Rouland. Rousé

Sabaterie. Saint -Germain. Saint-Quentin
(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice). Sauvan. Savary. Selves (de).
Servant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.

Thiéry (Laurent). Tliouneus. Tréveneuc
(comte de). Trystram.

Vailé. Vermorel. Vidal de Saint-Urbain.
Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Vinet. Viseur.
Vissaguet.

N'ONT PAS PMS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte d'), prince d 'Hénin.
Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Fleury (Paul). Fortin.
Gouzy.

Hervey. Humbert (Charles).
Jonnart.

Lemarié.

Martell.

Penanros (do).
Réal,

Touron.

Villiers.

ABSENTS PAR CONGÉ.

MM. Beauvisage.
Faisans.

Genet. Gomot.

Rivet Gustave).

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des votants............... 222
Majorité absolue.................. ■ 112

Pour l'adoption............ 222
Contre..................... 0

Mais, après veriacation, ces nombres ont été
reciiiiéî -conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 33)

Sur le projet de loi relatif aux contributions
directes cl aux taxes y assimilées de l'exercice
1<J19.

Nombre des votants............... 216

Majorité absolue.................. 109

Pour l'adoption............ 216
Contre..................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Amic.
Aubry. Audren de Kerdrel (général). Aunay (d').

Barbier (Léon ) . Belhomme. Bepmale. Bé
rard (Alexandre). Bersez. Bienvenu Martin.
Blanc. Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet.
Bonnelat. Bony-Cisternes. Boucher (Henry).
Boudenoot. Doii-canel. Bourgeois (Leon). Bra
ger de La Ville-Moysan. Brindeau. Bussière.
Butterlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Cas
tillard. Catalog le. Cauvin. Cazeneuve. Cha-
pai:.. Charles Chabert. Charles-Dupuy. Chas
tenct 'Guillaume). Chaumie. Chautemps (Emile).
Chauveau. cUéion (Henry). Clemenceau. Go
det (Jean). Colin (Maurice). Combes. Cor
delet. Courcel (baron de). Courrègelongue.
Couyba. Cuvinot.

Daniel. Darbot. Daudé. Debierre. Defumade.
Dehove. Delahaye (Dominique). Delhon. Dol-
e-tal)le. Deloncle (Charles). Destieux-Junca.
Develle (Jules). Doumer (Paul). Doumergue
(Gaston). Dupont. Dupuis (Jean).

Elva (comte d' 1 . Empereur. Estournelles de
Constant id').

Fabien Cesbron. Fagot. Farny. Félix Martin.
Fenoux. Fiai -Bières. Flandin (Etienne). For
sans. Freycinet (de).

Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau
thier. Gauvin. Gavini. Genoux. Gentilliez.
Gérard 'Albert). Girard (Théodore). Goirand.
Goy. Gravin. Grosdidier. Grosjean. Guérin
(Eugène). Guillier. Guilloteaux. Guingand.

Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.
Herriot. Hubert (Luc. eu). Huguet.

Jaille (vice-amiral Je la). Jeanneney. Jéaou
vrier. Jouffray.

Keranflec'h (de). Kerouartz (de).
La Batut (de). Lamarzelle (de). Larère. Las

Cases (Emmanuel doi. Latappy. Lebert. Le
blond.' Leglos. Le Hérissè. Le Roux (Paul;.
Leygue (Honoré). Leygue (Raymond). Lhopi
teau. Limon. Limouzain-Laplanche. Lin
tilhac .Eugène). Loubet (J.). Lourties. Lucien
Cornet.

Magny. Maillard. Martin (Louis). Mascu
raud. Maureau. Maurice Faure.'. Ma.oère
Meline. Menier (Gaston). Mercier (générai!.
Mercier (Jules,. Mériot. Milan. Milliard.
Millies-Lacroix. Mir (Eugen"). Mnilnrd. Mon
feuillart. Monis (Ernest). 'Monnier. Mons
servin. Morel (Jean). Mougeot. Mulac. Murat.

Nègre. Noel.

Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams  (Jules) Paul Strauss. Pédebidou. Per
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chot. Pérès. Perreau. Peschaud. Petitjean.
Peytral. Philipot. Pichon (Stephen). Poirson.
Potié. Poulle.

Quesnel.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond fHiute-
VieanC. Régismanset. Renaudat. Réveil
laud -.Eugène), Rey (Emilei. Reymonenq.
Reynald. Ribière. Riboisière (comte la la).
Ribot. Richard. Riotteau. Riou (Charles). tt»u-
by. Rouland. Rousé.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin
•c.jii-te de. Saint-Romme. Sancet. Sarraut

.Maurice;. Sauvan. Savary. Salves (de),
servant. Simonet. Steeg (T.). Surreaux.

Thiéry (Laurent). Thounens. Tri veue ue
(comte ïiei. Trystram.

Val lé. Vermorel. Vidal de Saint-Urbain.
Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville. Vi
net. Viseur. Vissaguet.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénia.
Crémieux (Fernand).
Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Fleury (Paul). Fortin.
Gouzy.
Hervey. Humbert (Charles).
Jonnart.

Lemarié.

Martell. Martinet.

Penanros (de).
Réal.

Touron.

Viliers.

ABSENTS PAR CONGÉ

MM. Beauvisage.
Faisans.

Genet. Gomot.

Rivet (Gustave).

Les nombres annoncés en séance avaient ete
de .

Nombre des votants.............. 22?

Majorité absolue.................. 112
Pour l'adoption............ 222
Contre.................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
recuites conformément à la liste de scrutin
ci- dessus.

SCRUTIN (W 34)

Sur le projet de loi tendant à l'ouverture d'un
crédit supplémentaire pour 'inscription des
pensions civiles.

Nombre des votants............... 217
Majorité absolue........... ,....... 109

Pour l'adoption........... 217
Contre..................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTÉ POUR :

MM. Aguillon. Albert Peyronnet. Amic.
Aubry. Audren de Kerdrel (général). Au
nay (d').

Barbier (Léon). Belhomme. Bepmale. Bé
rard (Alexandre). Bersez. Bienvenu Martin.
Blanc. Bodinier. Boivin-Champeaux. Bollet.
Bonnelat. Bony-Cisternes. Boucher (Henry).
Boudenoot. Bourganel. Bourgeois (Léon). Bra
ger de La Ville-Moysan. Brindeau. Bussière.'
Butterlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Cas
tiltard. Catalogne. Cauvin. Cazeneuve. Cha-

' puis. Charles Chabert Charles-Dupuy. Chas
teuet (Guillaume). Chaumié. Chautemps

:(Emiieî. Chauveau. Chéron (Henry). Clé
menceau. Codet (Jean). Colin (Maurice).
• Combes. Cordelet. Courcel (baron de* . Cour-

rSgîlon. Couyba. Crémieux (Fernand).
Cuvinot.

Daniel. Darbot. Daudé. Debierre. Defu
mada. Dehove. Delahaye (Dominique).
Delhon. Dellestable. Deloncle (Charles). Des
tieux-Junca. Dévoile (Jules). Doumer (Paul).
Doumergue (Gaston). Dupont. Dupuy (Jean).

Elva (comte d';. Empereur. Estournelles de
Constant (d').

Fabien Cesbron. Fagot. Farny. Félix
Martin. Fenoux. Flaissières. Flandin (Etienne).
Forsans. Freycinet (de).

Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau
thier. Gauvin. Gavini. Genoux. Gentilliez.
Gérard (Albert,'. Girard (Théodore) . Goirand.
Goy. Gravin. ' Grosdidier. Grosjean. Guérin
(Kugér.o,. Guillier. Guilloteaux. Guingand.

îaveï. Henri Michel. Henry Bérenger,
Herriot. Hubert (Lucien). Huguet.

Jaii'e (vice-amiral de la',. Jeanneney. Jenou
vrier. Jouffray.

Kéranflec'h (de). Kerouartz (de).
La Batut (de). Lamarzelle (de). Larère. Las

Cases 'Emmanuel de'. Latappy. Lebert. Leblond.
Logios'. Le Hérissé. Le Roux (Paul). Leygue
(Sîonoré). Leygue (Raymond). Lhopiteau. Li
mon, Limouzain-Laplanche. Lintilhac (Eu
gène! . Loubet (J.). Lourties. Lucien Cornet.

Magny. Maillard. Martin (Louis:. Mascuraud.
Maureau. Maurice Faure. Mazière. Méline.
Menier (Gaston''. Mercier (général 1 . Mercier
(Jules:. Merlet. Milan. Milliard. Milliès-
Lacroix. Mir 'Eugène';. Mollard. Monfeuillart.
Monis (Ernest'. Monnier. Monsservin. Morel
(Jean). Mougeot. Mulac. Murat.

Nègre. Noel.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Paul Strauss. PodcWduu.

Perchot. Pérès. Perreau.. Peschaud. Petit
jean. Peytral. Philipot. Pichon (Stephen).
Poirson. Potié. Poulle.

Quesnel.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond .Haute
Vienne i. Régismanset. Renaudat. Réveillaud

(Eugène,. Rey (Emile). Reymonenq. Reynald.
Ribière. Riboisière (comte de la). Ribot.
Richard . Riotteau. Riou (Charles;. Rouby.
Roulant. Rousé.

Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin
(comte de''. Saint-Romme. Sancet. Sarraut
(Maurice-.' Sauvan Savary. Selves (de;. Ser
vant. Simonet. Steeg (T. . Surreaux.

Thiéry Laurent'. Thouneus. Tréveneuc
(comte Je Trystram.

Va'.lé. Vermorel. Vidal de Saint-Urbain.
Vieu. Vi»er. Vilar {Edouard . Vinet. Viseur.

Vissaguet.

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTE:

MM. Alsace (comte d'), prince d'Héuin.
Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Fieurj (Paul,. Fortin.
Gouzy.

Hervey. Humbert 0 tirirïjs). ^
Jonnart.

Lemarié.

Martell. Martinet.

Penanros (de) ■
Réal.

Touron.

Villiers.

AGSIÎNÏ s PAR coxai :

MM. Beauvisage.
Faisans.

Genet. Gomot.

Rivet (Gustave . •

Les nombres annonces en séance avaient
été de :

Nombre des votants............... 221

Majorité absolue.................. 111

Pour l'adoption............ 221
Contre..................... 0

Mais, après vénucî'ion, ces nombres ont été
rectifiés conformément a la liste de scrutin
ci-dessus.

Ordre du jour du mercredi 24 juillet.

A deux heures. — Réunion dans les bu
reaux.

2f tour de scrutin pour la nomination, au
scrutin de liste, d'une commission de dix-
huit membres chargée de procéder à une
enquête économique sur les moyens d'ac
croître et de coordonner les forces de pro
duction des colonies françaises.

Ordre du jour du lundi 2 9 juillet 1918.

A dix heures. — Séance publique

1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, éten
dant aux personnels civils rétribués sur les
budgets généraux, locaux ou spéciaux des
colonies et pays de protectorat relevant du
ministère des colonies le bénéfice de l'arti

cle 12 de la loi du 4 août 1917. (N»> 208 et
268, année 1918. — M. Etienne Flandin, rap
porteur.)

Discussion du projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, portant ouverture,
au ministre des affaires étrangères, d'un
crédit de 260,000 fr. pour achat d'un immeu
ble consulaire à Genève. (N6 * 200 et 272, an
née 1913. — M. Lucien Hubert, rapporteur.

Discussion : 1° du projet de résolution
portant règlement définitif du compte des
recettes et des dépenses du Sénat pour
l'exercice 1917: 2 J du projet de résolution
portant règlement définitif du compte des
recettes et des dépenses de U caisse des
retraites des anciens sénateurs et de celle

dos employés du Sénat pour 1017; 3° du
projet de résolu! ion poi mt : 1° fixation du
budget des dépenses du Sénat pour l 'exer
cice 1919 ; 2° évaluation des recettes et des
dépenses de la caisse des retraites des
anciens sénateurs et de celle des employés
du Sénat. !V> 307, année 1918. — M.Guil-
laume Poulle, rapporteur.)

1" délibération sur le projetde loi, adopté
par la Chambre des députes, ayant pour
objet de protéger les bons et obligations de
la défense nationale dont les propriétaires
sont dépossédés, soit par suite de faits de
guerre, soit par tout autre événement.
Nos 2G9 et 303, année 1918. — M. Guillaume
Chastenet, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté parla
Chambre des députés, modifiant les lois des
2 janvier et 7 avril 1917 en ce qui concerne
les encouragements à la culture mécani
que. (N 0J 119 et 305, année 1918. — M. Chau
veau, rapporteur.)

l rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier l'article 1" de la loi du 6 avril

1915 sur le rattachement des justices de
paix et l 'article 24 (§ 2, 2°) de la loi du
12 juillet 1995 sur l'organisation des justices
de paix. (N" 3 242 et 300, année 1918. —
M. Brindeau, rapporteur.)

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à
accorder des avances à la Chambre de com

merce de Lyon pour l'exécution de l'arran
gement interallié du 9 juin 1917, relatif aux
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiel, S1, quai Voltaire.

soies. (Nos 185 et 306, année 1918. — M. Vic
tor Lourties, rapporteur.)

i re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, modi
fiant plusieurs articles des codes de justice
militaire. (N» s 250 et 292, année 1918. —
M. Guillaume Poulle, rapporteur.)

i" délibération sur la proposition de loi

de M. Cabart-Danneville et plusieurs de ses
collègues tendant à réglementer les ventes,
achats et cessions de terrains ou d'immeu
bles dans les îles ou îlots du littoral de la

France, des colonies et des pays de protec
torat. (Nos 12, année 1909 et 299, année
1918. — M. Cabart-Danneville, rapporteur.)

l rc délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, tendant à mo
difier la législation des pensions des armées
de terre et de mer en ce qui concerne les
décès survenus, les blessures reçues et les
maladies contractées ou aggravées en ser
vice. (N03 59, 231 et ?0l, année 1918. —
M. Henry Chéron, rapporteur. — Avis de la
commission des finances. — M. le rappor
teur.)


